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r MBRE DES DÉPUTÉS. 

i ! E CIVILE- — Cour de cassation (ch. des requêtes.) 

'mlMin. Testament olographe; légataire universel; or-

donnancé d'envoi en possession; appel. 

CRIMINELLE. — Cour decassation (ch. criminelle.) 

Bulletin. Délit de presse ; complicité. — Diffamation; 

' r recteur de tontine ; compétence. — Cour royale de 

Paris (appels corr.) : Diffamation; journaux sans cau-
tionnement . responsabilité du propriétaire. — La ba-

nne Pillay. — Cour d'assises du Loiret : Double as-

^sinat- condamnation à mort. — Tribunal correction-

nel de la Seine (G' ch.) : Dénonciation calomnieuse par 

une petite ^e de onze ans -
CHRONIQUE. — Paris. Publication d'ouvrage périodique; 

contrainte par corps. — Accident ; responsabilité. — 

Rôle des assises (2* section). — Blessures par impru-

dence. — Vol avec violences. — Etranger. République 

de Venezuela (Caracas) : Intimidation contre un jury. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

M. Rossi disait hier que la Charte de 1830 lui semblait 

avoir établi trois principes : 1° que l'enseignement est 

donné par l'Etat ; 2' que le droit d'enseigner appartient 

aussi aux simples citoyens ; 3" que l'autorisation préala-

ble est incompatible avec un régime de liberté tel que 

celui qui nous est promis par l'article 69. Il ajoutait qu'à 

ce point de vue la question n'était pas nouvelle, qu'elle 

avait été déjà résolue maintes fois ; qu'elle se pré-

sentait dans les termes suivans : Quelles sont les con-

ditions à prescrire pour que l'exercice de cette liberté 

soit conforme à la raison et à l'intérêt du pays? C'est-à-

dire qu'il déclarait le droit d'enseigner une liberté publi-

que, une liberté à régler, comme on a réglé la liberté de la 

presse. Puis il se hâtait de proclamer bien haut, et, comme 

pour rassurer les partisans de la souveraineté de l'Etat, 

que l'Université n'avait rien à craindre de la concurrence, 

qu'elle n'en resterait pas moins le centre commun de la 

confiance des familles, la mère toujours honorée de l'ins-
truction publique. 

Nous pensons, comme M. Rossi, que l'Université n'a 

nullement à redouter les effets du nouvel ordre de cho-

ses, et qu'elle saura bien maintenir sa prépondérance sur 

tous les élablissemens privés par le zèle et la science de 

ses professeurs, par l'excellence de son régime discipli-

naire, par la supériorité de ses méthodes d'enseignement. 

Mais, pour l'honneur des véritables principes, nous ne 

saurions accepter dans toute leur rigueur les conséquen-

ces que l'honorable pair a tirées de cet article 69. Non , il 

n'est pas vrai qu'une disposition ambiguë, mal interprétée, 

imprudente même, dirons-nous, de l'acte constitutionnel, 

ait pu changer le caractère de l'enseignement et dépouil-

ler tout d'un coup l'Etat d'un de ses attributs les plus es-

sentiels, d'un droit inaliénable, souverain, et qui lui a 

toujours été reconnu sans aucune contestation, pendant 

une longue suite de siècles. Le droit d'enseigner est, par 

essence, une fonction publique; il n'a jamais été, il ne peut 

jamais être un droit privé ; le principe de l'autorisation 

préalable est une des plus éminentes prérogatives de la 

puissance publique ; il ne saurait être rationnellement aboli. 

Telle est, à notre avis, la base théorique de la question de 

l'enseignement; hors de là, il n'y a spéculativement que 

confusion et chaos. Sans doute l'État, tenant compte de la 

situation des esprits et des choses, peut déléguer son droit 

aux simples citoyens et les appeler à l'exercice de l'ensei 

gnement, moyennant l'accomplissement de certaines con-

ditions déterminées par la loi, et c'est ainsi que nous 

avons compris le système indiqué par M. Villemain, dans 

son remarquable Exposé de motifs. L'Etat peut, en outre, 

investir du droit d'autorisation préalable un jury présen-

tant de suffisantes garanties d'impartialité et de lumières ; 

n peut même s'interdire la faculté de la révocation, une 

lois que le candidat a satisfait aux épreuves exigées ; car 

quoi qu'en dise M. Rossi, le droit de révoquer n'est pas 

tellement inhérent au droit d'autoriser, qu'il ne puisse en 

ure individuellement ou même collectivement retranché. 

Mais la souveraineté de la puissance publique reste cn-

uere; sa prérogative ne peut être aliénée ; elle n'a pas de 
"vale ; elle ne se partage pas. 

A près tout cependant, ces questions de principe n'ont 

qu une valeur spéculative, et, tout en réservant notre 

conviction sur le droit de 1 État, sur la nécessité de l'au-

nsation préalable, nous ne nous sommes pas condamnés 

^prouver l'organisation de la loi nouvelle, et nous som-

tout disposés à reconnaître franchement, quant à 
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nature des corps religieux est essentiellement et à 

bun! pour caractériser la situation politique de la question, 

et dire quelle a été jusqu'à ce jour, quelle sera à l'avenir 

la conduite du gouvernement, c'est ce que M. Guizot, di-

sons-nous, ne nous paraît pas avoir suffisamment compris, 

ou p'.^ôt ce q'i'il a dû taire en sa qualité d'homme d'Etat. 

M. le minisuv a ir.'.cc* cependant un vaste tableau de la 

situation respective du gouvernement et de l'Eglise. 

« Il y a deux ans à peine, a-t-il dit, où en étions-nous 

des rapports de l'Etat avec l'Eglise? Ces rapports étaient 

paisibles , bienveillans ; le clergé gagnait en ascendant et 

en force morale ; le pouvoir le secondait activement, effi-

cacement ; nous étions en pleine paix, et dans la bonne 

voie. » L'orateur s'est demandé pourquoi ces rapports de 

mutuelle bienveillance s'étaient si brusquement changés 
en lutte. 

La raison , à notre avis , en est simple. M. Guizot a dit 

qu'il y avait, dans le sein du clergé, des hommes sincère-

ment convaincus que l'enseignement de l'Université est 

funeste à la religion catholique ; qu'il y en avait d'autres_, 

d'ailleurs complètement étrangers à toute préoccupation 

politique, mais encore disposés à réclamer au proht de 

l'Eglise un pouvoir inconciliable avec les idées de 

notre époque ; qu'il y en avait d'autres enfin qui, dominés 

par certains souvenirs dynastiques, avaient cherché à ex-

ploiter le mouvement dans un intérêt de parti ; qui s'é-

taient servis, pour l'activer, de toutes nos libertés, comme 

des hommes peu accoutumés et en quelque sorte enivrés. 

Telle est, en effet, la vérité; mais M. Guizot a cru devoir 

ajouter que, dans sa conviction, la majeure partie du 

clergé n'avait pris aucune part à cette émeute religieuse. 

Or, c'est là, ce nous semble , du moins quant à la pensée 

secrète des hommes d'église , une affirmation bien hasar-

dée. Que l'émotion soit beaucoup moins considérable en 

fait qu'elle ne l'est en apparence, c'est ce dont on ne sau-

rait raisonnablement douter , car l'opinion publique n'a 

rien de commun avec tout ce déploiement de prétentions 

exagérées et de clameurs hostiles ; mais le mot de ce mem-

bre du clergé séculier qui a dit tout bas : « Nous sommes 

» tous des jésuites, » n'en a pas moins une signification 

réelle, et le pays reste convaincu, contrairement à l'asser-

tion de M. Guizot, qne la majorité du corps ecclésiastique 

conserve encore l'espoir de voir se réaliser ces rêves de 

prépondérance que l'orateur lui-même a si solennellement 

déclarés incompatibles avec les principes fondamentaux 
de notre société moderne. 

M. le ministre des affaires étrangères a trouvé de meil-

leures inspirations lorsqu'il en est venu à s'expliquer sur 

la conduite qu'avait à tenir le gouvernement dans la si-

tuation donnée. Le gouvernement , selon lui , n'avait que 

deux choses à faire : 1° lutter contre l'erreur, démasquer 

la calomnie, dissiper le mensonge ; 2° réformer tout ce qui 
peut être réformé. 

L'orateur a fait en termes éloquens et sentis l'éloge de 

l'Université. Il a dit justement que le dernier des repro-

ches auxquels dût s'attendre cette grande institution na-

tionale , c'était assurément celui de ne pas imprimer 

à son enseignement une direction assez morale et assez re-

ligieuse. Il a ajouté que le clergé , loin de lui prodiguer 

l'injure, aurait dû reconnaître hautement son influence sa-

lutaire , car l'action du clergé, dans notre société indiffé-

rente et sceptique , est difficile et ingrate ; les hommes de 

Dieu ont grandement besoin que l'Université prépare les 

âmes à l'éducation religieuse, par le caractère général de 

son enseignement, parla sévérité de ses principes, par la 
gravité de ses mœurs. 

Mais le passage le plus saillant et le plus . magnifique 

ment exprimé du discours de M. Guizot, c'est sans con 

tredit sa haute et ferme défense des droits de la puissance 

temporelle, en regard des tentatives d'empiétement sans 

cesse renouvelées par l'Eglise. Le pouvoir, en effet, est 

chargé d'une noble et importante mission, celle de sauve-

garder la liberté de la conscience. et de la pensée. Cette 

liberté, ce ne sont pas les influences religieuses qui l'ont 

conquise, ce sont des influences civiles, des idées pure-

ment civiles. Les laïques seuls sont aptes à les défendre ; 

l'Etat n'est donc pas athée, il est simplement, mais ex-

clusivement, laïque. Pour maintenir la sécularisation gé-

nérale de l'Etat, il faut que le pouvoir maintienne aussi 

toutes nos libertés, toutes nos institutions, et cette mo-

narchie de juillet, qui est la plus sérieuse garantie de la 

liberté de la conscience et de la pensée; il atteindra ce 

but, car il a h raison et la force, le droit et le fait, la loi 
et le pays. 

Ces dernières paroles de M. Guizot semblaient tout na-

turellement appeler sur la tête des exagérés du clergé mi-

litant une admonition sévère. M. le ministre des affaires 

étrangères n'a pas jugé à propos d'obéir à cette loi rigou-

reuse de la déduction logique ; il s'est retranché à temps 

derrière la modération et la réserve obligées de son rôle 

officiel. Le moment était cependant venu de sanctionner, 

par une de ces déclarations fermes et précises qui ont un 

si grand poids dans la balance de l'opinion publique, les 

actes de répression morale ou même matérielle qui ont été 

dirigés contre certains enfans perdus de la réaction ul-

tramontaine. L'orateur s'est borné à leur donner une 

froide leçon de tolérance. 11 a dit que le gouvernement ne 

s'irriterait pas plus dans l'avenir qu'il ne s'était offensé 

dans le passé, de l'usage inconsidéré qu'on pourrait faire 

de telle ou telle de nos libertés ; qu'il serait indulgent 

envers les écarts de la pensée religieuse; qu'il était de 

son devoir, non pas seulement de ne pas persécuter, mais 

d'éviter même l'apparence de la persécution; qu'il n'y 

avait aucun péril dans la situation ; que les difficultés ces-
seraient avec le temps. 

Comme lui, nous croyons que la sécurité de nos insti-

tutions ne peut être ébranlée par ces attaques témérai-

res, et que l'esprit du passé ne saurait prévaloir parmi 

nous. Mais il est un danger que nous avons maintes fois 

C'est en ce sens seulement que nous aurions voulu cu.li.-H-

dje sortir de la bouche de M. Guizot un avertissement 

énergique, et , quels que soient les ménagetnens qu'im-

pose l'exercice du pouvoir, nous persistons à regretter que 

"avertissement n'ait pas été donné. 

Nous ne mentionnons que pour mémoire les deux pâ-

les discours de MM. Mérilhou et de Rrigode, pour et con-

tre le projet de loi. Demain, à l'ouverture de la séance, 

M. de Montalembert aura la parole. Le jeune pair est, 

comme on sait, le principal organe des partisans de la 

liberté illimitée de l'enseignement. 

CHAMBRE DES DEPOTES. 

M. de Peyramont avait recherché hier dans ta première 
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 l'exercice de leurs devoirs spirituels, 
que M. Guizot, qui est aujourd'hui monté à la tri-

signalé, et qui nous paraît grave, bien qu'il n'ait nulle-

ment semblé préoccuper M. le ministre des affaires étran-

gères : c'est que l'opinion ne s'émeuve véritablement con-

tre l'audace des réacteurs ; que les ressentimens ne gros-

sissent ; que l'Eglise elle-même ne porte un jour la peine 

des excès de quelques-uns de ses serviteurs ; que la reli-

gion, celte religion, si utile et si sainte, à laquelle M. Gui-

zot veut tout à la fois, en moraliste et en homme d'Etat, 

accoutumer avec raison la société moderne, ne soit amoin-

drie par l'imprudence de ceux qui plaident sa cause, ou 

plutôt la leur propre, avec une violence d'un autre âge. 

partie de sôn discours si l'accroissement de la criminalité 

ne provenait pas du fait même de la législation de 1832 et 

des abus dè son application, plutôt que do l'insufrisa! ce 

du châtiment en lui-même, plutôt que du régime actuel des 

bagnes ou des prisons. Il signalait sans doute une des cau-

ses du mal, mais ce n'était pas là la question à résoudre, et 

il s'agissait aujourd'hui, pour M. de Peyramont, de rentrer 

sur le véritable terrain de la discussion et de se prononcer 

sur le principe du projet. Hier, au début de son discours, 

l'honorable membre avait annoncé qu'il se serait abstenu 

de prendre la parole s'il n'eût pas cru, quant à lui, devoir 

discuter le projet de loi sous un point de vue nouveau, et 

par des raisons diamétralement opposées à celles qu'on 

avait fait valoir jusqu'alors. Nous étions bien certains que 

ce n'était pas là, de la part de l'orateur, une précaution 

oratoire destinée à lui concilier l'attention un peu fatiguée 

de la Chambre, car déjà dans des discussions précédentes 

" nous avait fait pressentir la nature de ses théories et de 

ses principes en matière de droit pénal. M. de Peyramont 

n'a pas manqué à sa paiolo, et il a dû singulièrement em-

barrasser les adversaires du projet paç la façon dont il a 

expliqué le concours qu'il venait leur donner. 

Que disent-ils depuis trois jours? C'est là un projet in-

humain, barbare ; le condamné ne pourra le subir sans y 

perdre la raison ou la vie, et s'il en est dont le corps et 

l'intelligence y survivent, ce sera pour rentrer dans la so-

ciété plus dépravés' encore : dans le système de l'isolement 

absolu, l'intimidation n'est plus qu'une cruauté inutile , 

l'amendement est impossible. Ce n'est pas fout cela qui 

préoccupe M. de Peyramont, et les orateurs de l'école phi-

lantropique ont dû tressaillir quand ils ont entendu M. de 

Peyramont dire de quel œil il envisageait , lui, les néces-

sités de la répression. Que parle-t-on d'améliorer lé cou-

pable ?. Rêve dangereux autant qu'irréalisable ! Ne 

voyez -vous pas, s'est écrié l'orateur , qu'avec tous ces 

prétextes d'amélioration impossible, vous énervez la 

répression elle-même ; qu'à la réprobation qui doit s'at-

tacher au coupable vous substituez un sentiment de bien-

veillance et de charité qui fait que peu à peu l'horreur du 

crime diminue, et que cette porte ouverte aux imprudens 

élans de la pitié ne tarde pas à faire la carrière moins pé-

rilleuse et plus encourageante à tous les envahissemens 

du crime ? Ce n'est pas tout, à force de rechercher l'amé-

lioration morale du condamné, on en est venu bientôt 

aux améliorations matérielles, et les choses en sont ar-

rivées à ce point, que le pain de la prison pour l'assas-

sin et pour le voleur est meilleur que le pain du soldat. 

Or, le projet de loi ne tend à rien moins "qu'èP briser les 

dernières garanties de la loi pénale, en substituant un 

châtiment uniforme et insuffisant aux peines que le Code 

a graduées suivant les cas divers- de la criminalité. 

Que nous disaient donc d'autres orateurs , et que pré-

tendaient-ils prouver en calculant le-i proportions de la 

mortalité dans le pénitencier cellulaire ? à prendre leur 

chiffre le plus élevé, c'était 1 sur 24, et cela suffirait , di-

saient-ils, pour que l'humanité de la loi pénale dût recu-

ler devant de telles conséquences. Mais le bagne, le bagne 

dont M. de Peyramont veut le maintien, quelle est donc 

la part qu'il donne à la mort? c'est 1 sur 10 dans la pre-

mière année de séjour dés condamnés; c'est 1 sur 6 dans 

les deux premières années. M. de Peyramont ne le cache 

pas, c'est lui-même qui indique ce chiffre, et ce chiffre ne 

l'épouvante pas, ne l'empêche pas pourtant de demander 

le maintien du bagne; c'est peut-être même un peu pour 

cela qu'il le demande, car le bagne, cette peine réservée 

aux plus grands crimes, doit les prévenir par la terreur 

qu'il inspire, et la mortalité, dit-il, est aussi un des élémens 

de l'intimidation. Puis, recherchant les causes de cette 

mortalité, M. de Peyramont la trouvait précisément dans 

le sentiment de terreur, dans la perturbation morale qui 

s'empare nécessairement du forçat dans les premières an-

nées de son séjour au bagne. À la place de cette peine si 

terrible, ajoutait-il, que voulez-vous décréter? l'emprison-

nement solitaire dans une cellule! Et M. de Peyramont 

lisait dans un récit de voyageur la description d'une de 

ces cellules, bien blanches, bien propres, bien aérées, et 

nous y montrait le coupable, tranquille et calme, au mi 

lieu de ses outils de travail, et récréé durant une partie 

du jour par la conversation des visiteurs. 

On voit que si l'on peut faire un reproche à M. de Pey-

ramont, ce n'est pas d'avoir manqué de franchise. Il est 

impossible, en effvt, de dire plus nettement sa pensée. 

M. de Peyramont est de ceux qui n'admettent aucun tem-

pérament aux nécessités sociales : mais, comme tous les 

esprits trop absolus, il en arrive à pousser la logique jus-

qu'au paradoxe. C'est ce qu'il a fait aujourd'hui, et tout 

en rendant justice au talent de l'orateur et à la franchise 

d'une opinion consciencieuse, la Chambre nous a paru 

peu disposée à aller aussi loin que lui, et la fin de son 

discours a bientôt dissipé l'impression que le début avait 

paru produire sur quelques esprits irrésolus contre le sys-
tème du projet de loi. 

Aussi M. le minisire de l'intérieur a-t-il compris tout le 

parti qu'il pouvait tirer des aveux de M. de Pevramont; 

il les a opposés aux argumeus de ceux qui combattent le 

projet' à cause même de ses résultats meurtriers pour la vie 

et pour la raison du condamné. M. le ministre de l'intérieur 

a répondu ensuite aux objections qu'avait présentées M. 

de Peyramont au point de vue financier. Une tomme de 

180 millions serait à peine suffisante, avait-on dit. M. Du-

châtel a démontré que la dépense totale ne s'élèverait pas 
au-delà de 55 millions. 

Quant à l'objection tirée de ce que le projet substitue-

rait une peine uniforme à celles de diverses natures que le 

Code pinal a cJictées suivant la gravité du crime ou du 

délit, 'la réponse était facile. Cette uniformité n'existe-t-

elle pas déià, en effet, pour la peine de l'emprisonnement, 

pour celle 'de la réclusion, pour celle de la détention? C'est 

dans la même prison, sous le môme régime, que chacune 

de ces trois peines est également subie : il n'y a de 

différence dans l'application, et pour les hommes seule-

ment, que pour les travaux forcés ; mais le bagne n'est 

pas dans la loi pénale ; cette loi dit seulement que les 

condamnés seront employés auxtravauxles plus pénibles; 

et tous ceux qui ont visité lés bagnes savent que les tra-

vaux du forçat ne sont autres que ceux des ouvriers des 

ports. Ce qui différencie la peine surtout, c'est le caractère 

que la loi y attache, caractère affl'etif et infamant, ou sim-

plement afflictif; c'est aussi sa durée. Or ces deux condi-

tions subsistent dans le projut de loi. Enfin, comme le fai-

sait remarquer avec beaucoup de raison M. le ministre de 

l'intérieur, dès l'instant que, même d'après les adversai-

res du projet, il convient de supprimer les bagnes et d'y 

substituer des maisons de force, toutes les catégories de 

peines, avec ou sans le projet actuel, se réduiraient néces-

sairement à un emprisonnement uniforme quant à son 

exécution matérielle, sauf les résultats accessoires et le3 

conditions de durée. 

Après le discours de M. le ministre de l'intérieur, M. 

de La Rochejaquelein est monté à la tribune;, et bien que 

la Chambre lût évidemment fatiguée et eût grande envie 

de prononcer la clôture, elle a écouté, dans l'espérance 

de quelques unes des excentricités auxquelles aime à se li-

vrer l'honorable membre. On ne s'était pas trompé. M. de 

La Rochejaquelein a combattu le système de l'isolement 

absolu au point de vue des oubliettes et des lettres de ca-

chet : il s'est demandé s'il était possible d'autoriser un 

système qui permettrait au gouvernement de faire dispa-

raître UB citoyen sans forme de procès. La Chambre nous 

a paru s'égayer beaucoup aux terreurs de M. de La Roche-

jaquelein, eûa discussion générale a été fermée. M. de To-

queville, rapporteur de la Commission, présentera demain 

le résumé de la discussion. 

JUSTICE CIVILE - „ 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 24 avril. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — LÉGATAIRE UNIVERSEL. — ORDON-

NANCE D 'ENVOI EN POSSESSION. — APPEL. 

L'ordonnance par laquelle le président du Tribunal civil 
envoie en possession d'une succession le porteur d'un testa-
ment olographe par lequel le porteur est institué légataire 
universel du défunt, est-elle un simple acte de la juridiction 
volontaire, contre lequel il n'y a aucun recours ouvert; ou 
bien peut-elle être considérée comme un jugement suscepti-
ble d'être frappé d'opposition et notamment d'appel? 

La Cour royale de Nîmes avait jugé que la voie de l'appel 
était permise aux héritiers naturels ; et au fond, considérant 
qu'il s'agissait d'un testament olographe sur la vérité duquel 
il y avait litige (les héritiers naturels articulaient et offraient 
de prouver que ce testament n'était pas l'œuvre du testateur), 
elle avait ordonné le séquestre des Biens, et elle en avait con-
fié la gestion, en qualité de séquestre, au légataire lui-même. 

Le pourvoi contre cette décision se fondait sur la violation 
des articles 1006 et 1008 du Code civil. L'ordonnance d'en-
voi en possession rendue en vertu de ces articles est un acte 
de la juridiction volontaire, qui ne peut être attaqué ni par 
a voie de l'opposition, ni par celle de l'appel. Pourquoi cela? 

C'est, dit M. Merlin, que, dans les actes de la juridiction 
volontaire, le magistrat prononce sur une demande qui n'est 
pas suscep ible de contradiction. Tel est le cas prévu par 
l'article 1008, aux termes duquel le légataire universel par 
testament olographe est tenu de se faire envoyer en posses-
sion par une ordonnance du président, sans citation, sans 
être obligé d'appeler qui que ce soit pour contredire, s'il y a 
lieu, la demande d'envoi en possession. En un mot, la me-
sure prescrite par l'article 1008 n'est qu'une formalité dont 
''objet est de donner à la saisine légale du légataire univer-
sel une consécration extérieure et solennelle. Ce n'est point 
un acte de la juridiction contentieuse, qui, suivant d'Argen-
tié, ne s'exerce que secundum allegala et probala, à la diffé-
rence des actes de la juridiction volontaire, que les juriscon-
sultes appellent judicium sine cognitione. 

Le pourvoi s'appuyait sur l'autorité de Pothier (Pandecies 
hv. 2, t. I«, r.» 8); de Merlin (liépert. v° Juridiction volon-
taire) ; de Favard de Langlade (Rép., t. III, p. 187); Vazeil-
les (Des Successions, t. III, sur l'art. 1008); sur la jurispru-
dence (arrêt de la Cour de cassation du 2 février 1818 ; arrêts 
des Cours royales de Bruxelles du 5 février 1825 ; Nîmes 17 
février 1824; Toulouse, 1" et 25 août 1842.) 

L'arrêt attaqué répondait à ce moyen que la distinction en-
tre les actes delà juridiction volontaire et ceux de la juri-
diction

1
 contentieuse n'est pas contestable; mais qu'on no 

peut pas admettre que l'ordonnance d'envoi en possession soit 
un acte de la juridiction purement volontaire; que, par sa 
nature et la gravité de ses conséquences, qui consistent à dé-
pouiller les héritiers naturels de la saisine qui leur est donnée 
par la loi, elle doit prendre rang parmi les actes de la juri-
diction contentieuse, actes qu'on peut attaquer par les voies 
ouvertes contre les jugemens en général, du moins par l'op-
position et l'appel. 

Ce motif de droit donné par l'arrêt attaqué est-il bien con-

cluant? Ne peut-on pas répondre que ce n'est pas l'ordon-
nance qui dépouille l'héritier naturel de la saisine de la suc-
cession, mais la loi elle-même (art. 1006). Sans doute l'héri-
tier naturel est saisi de plein droit de la succession de 
son auteur, en vertu .du principe que consacre l'article 
724 du Code civil : le mort saisit le vif; mais à 
de cette saisine de plein droit, se trouve celle que 
fere l'article 1006 au légataire universel, et qui détruit 
la première. Ce n'est donc - • 

coté 

cou-

. pas l'ordonnance a envoi 
en possession qui dépouille l'noriher naturel ; sa dessaisine a 
son prmope dans la loi. hn effet, en rendant cette ordonnance 
le président du Tribunal ne juge paî ; il „

e
 fait que consta-

ter 1 existence de la saisine testamentaire, et le droit de celui 
qui en est investi. Il fait un acte de pure adniinistration iu-
d.cia.re.Ce n'est pasque l'héritier naturel ne pu e £l 
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 «M %ej de provoquer une vérili-
cationd écriture, des'iuscrire en faux môme s'il le juge con-

venable? Mais l'ordonnance d'envoi en possession restera inat-
taquable. , 

Les conséquences pourront en être graves. Soit; mais m 
nest pas a l'ordonnance qu'il faut s'en prendre : c'est à la 
toi , qui a orée 15 saisine du légataire universel, et ne l'a 
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subordonnée qu'à une simple formalité dont l'accomplisse-
ment est confié au pouvoir administratif du président. 

Quoi qu'il en soit, le pourvoi du légataire universel n'a 
point été accueilli. Ssrait-ce par des considérations puisé, s 
dans les circonstances particulières du procès? "Voici le fait: 
Le 10 juin 1845, peu de jours après le décès de il. de Broches, 
il fut adressé, par un anonyme, et par la voie de la poste, à 
M. le président du Tribunal d'Uzès, un testament, sous la 
forme olographe, par lequel M. de Broches instituait peur 
son légataire universel M. de Quatrefage du Fesque. La let-
tre d'envoi était ainsi conçue : « J'ai trouvé ces papiers sur 

, • la route de Saint-Quentin ; de peur d'être en faute, je les 
» remets à son adresse, en venant de Larnac. Je suis cultiva-
» teur. » Ce testament fut immédiatement déposé dans les 
minutes de M8 Moustardier, notaire à Uzès, en vertu d'une 
ordonnance du président du Tribunal. Les héritiers naturels 
ayant appris l'existence de ce testament, déclarèrent au sieur •] 
de Quatrefage, par exploit signifié le jour même du dépôt, 
qu'ils s'opposaient à toute ordonnance d'envoi en possession 
qui pourrait être requise en vertu dudit testament, qu'ils 
soutenaient n'être point l'ouvrage de M. de Broches, mais 
bien le résultat d'une fraude dont ils se proposaient de 
poursuivra les auteurs. Ils firent même une démarche auprès 
du président pour le prier de ne point rendre son ordon -
nance d'envoi en possession, si elle était requise, sans les en 

prévenir. 
Le président répondit que pareille chose ne pouvait se 

faire, étant contraire aux usages de la justice, et il rendit 
son ordonnance d'envoi en possession sur la demande du lé-
gataire institué. Les héritiers naturels déclarèrent alors au 
grtfiwr du Tribunal, par acte extrajudiciaire, qu'ils s'oppo-
saient à la délivrance de l'expédition de l'ordonnance. Le 
sieur de Quatrefage obtint une nouvelle ordonnance du pré-
sident qui lui permit d'assigner les opposans en référé de-
vant lui, pour taire ordonner la main-levée de l'opposition. 
Troisième ordonnance, qui accorde cette main-levée, et pres-
crit de plus fort l'exécution de celle d'envei eu possession. 
Appel de ces trois ordonnances. C'est ici que s'élève la ques-
tion posée en commençant, et qui est de savoir si cet appel 
était recevable. En admettant qu'en principe l'appel de l'or-
donnança du président, rendue en exécution de l'art. 1008, 
ne soit point recevable, ainsi qu'on le soutenait dans le pour-
voi, n'y avait-il pas lieu, dans l'espèce, do considérer, en 
vue de tout ce qui s'était passé, après que des contestations 
sérieuses s'étaient élevées sur la sincérité du testament, après 
assignation en référé, examen par le président des causes de 
l'opposition, et débouté de cette opposition, n'y avait-il pas 
lieu, disons-nous, de considérer l'ordonnance du juge comme 
une décision rendue ex légitima cognitioneï Ne pouvait-elle 
pas être assimilée, dans ce cas particulier, aune ordonnance 
sur référé, dont il est toujours permis d'appeler? Envisagée 
sous ce rapport, la question ne présenterait plus la même 
gravité, et le rejet du pourvoi, motivé sur ces eonsidérations 
«le fait, pourrait très bien se justifier. L'arrêt, réduit ainsi à 
une décision d'espèce, aurait l'avanlage de ne point lier la 
Cour, et laisserait intacte la question de droit, dont on ne 

peut se dissimuler la difficulté. 
Le rejet a été prononcé, au rapport de M. le conseiller Pa-

taille, et sur lts conclusions -conformes de M. l'avocat-général 

Delangle.—Plaidant, M« de La Chère. 

JUSTICE CllIMÏiVELLË 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Laplagne -Barris. 

Bulletin du 25 avril. 

DÉLITS DE LA PRÉSSE. — COMPLICITÉ. 

cause le sieur Martin, qui se qualifiait propriétaire du 

journal, et il a requis contre lui des condamnations, à rai-

son de divers articles prétondus diffamatoires. 

Le 17 novembre dernier, le Tribunal correctionnel de 

la Seine condamna le sieur Martin à trois mois de prison, 

2,000 fr. d'amende et 1,500 fr. dédommages-intérêts. 

Sur ràpp'èl, M* Léon Duval, avocat de Martin, a sou-

levé la question de savoir si la signature du journal par 

un gérant ne satisfaisait pas amplement aux prescriptions 

de la loi, et s'il est possible de faire remonter jusqu'au 

propriétaire du journal la responsabilité des articles pu-

bliés. 
Cette ' thèse a été combattue par M. l'avocat-général 

Bresson, et la Cour a statué dans les termes suivans : 

a La Conr : 
» Considérant que les journaux dispensés de la formalité 

du cautionnement n'ont pas de gérant responsable; que dès-
lors la responsabilité des articles qui y sont publiés doit né-
cessairement peser sur le propriétaire ; 

» Que ce dernier ne peut se soustraire à cette responsabi-
lité en faisant signer sa feuille par une personne qui pourrait 
ne pas présenter de garantie sérieuse ; 

» Considérant que c'est dans ce but que l'article G de la loi 
du 18 juillet 1828 a exigé qu'aucun journal ne pût être publié 
sans que, au préalable, ait été faite la déclaration au nom 

de tous les propriétaires ; 
» Considérant, en fait, que le journal VOfp.ce de publicité 

n'est pas soumis à la garantie du cautionnement; 
» Que Martin a reconnu qu'il en était seul propriétaire à 

l'époque où les articles incriminés ont été publiés; 
» Adoptaut au surplus les motifs des premiers juges, 
T Confirme; et néanmoins réduit à quinze jours l'empri-

sonnement, l'amende à 100 francs, et les dommages-intérêts 
à 100 francs ; ordonne l'insertion des motifs et du dispositif 

du présent arrêt. » 

Même audience. 

Là BARONNE PILLAY. — Nos lecteurs se rappelleront que, 

sur la plainte du sieur Mayer-Delilliers et de la dame Co-

lincamps, la veuve Pillay, se qualifiant baronne, a été tra-

duite en police correctionnelle sous la prévention d'abus 

de confiance et d'escroquerie. 
Delilliers se plaignait que la baronne Pillay, après s'ê-

tre fait remettre pour 13,500 francs de valeurs, en assu-

rant qu'elle les ferait escompter par des amis influens ou 

des capitalistes avec lesquels elle se disait en relations, 

s'était appropriée le tout, et avait payé ses propres créan-

ciers avec ces billets. 
Le Tribunal correctionnel avait renvoyé la baronne Pil-

lay de ce chef, attendu que s'il était constant que les va-

leurs avaient été remises à la baronne Pillay, il n'était pas 

établi que ce fût à titre de mandat ou de dépôt; mais, sur 

la plainte en escroquerie portée par la dame Colincamps, 

le Tribunal condamna, pour escroquerie, la prévenue en 

15 mois d'emprisonnement. 

Appel avait été interjeté par la baronne Pillay et par 

le sieur Meyer-Delilliers. 
La Cour, saisie de ce double appel, après avoir entendu, 

à l'audience du 24 avril, le rapport de M. le conseiller 

Jurieu, a entendu aujourd'hui Me Rodrigues pour le sieur 

Delilliers, partie civile, qui concluait à la condamnation 

delà femme Pillay, et Mc Lachaud pour la femme Pillay.En 

ce qui touche l'appel de cette dernière, la Cour a con-

firmé; mais, sur l'appel de Delilliers, la Cour a infirmé 

et condamné la femme Pillay à la restitution des 13,500 f. 

trument contondant ; que la femme avait également suc-

combé par suite des blessures nombreuses qu"elle por-

tait à la tête, et qui furent attribuées aux chocs répétés 

d'un instrument contondant : chez l'un et l'autre le crâne 

avait été brisé. 

Il était de plus évident, d'après l'état des lieux, que le 

crime avait été commis la veille dans la soirée, au mo-

ment où les époux Poulard songeaient à se mettre au lit. 

Les bas de la femme déjà retirés, et placés sur une chai-

se, en étaient l'indice ; et comme on ne connaissait aux 

victimes aucun ennemi, on pensa, ce que d'ailleurs le dés-

ordre de l'armoire prouvait suffisamment, que l'assassinat 

n'avait été ici que le moyen d'arriver au vol ; mais il était 

probable que peu d'argent avait été trouvé dans cette ar-

moire, car bientôt une perquisition faite dans un cénacle 

attenant à la maison d'habitation amena la découverte 

d'une somme de 2.000 francs environ, enfouie dans un 

pot de grès, caché lui-même sous des feuilles de platane. 

Cette somme formait, selon toute apparence, le pécule 

entier des victimes ; ces indications furent bientôt confir-

mées. Les soupçons se portèrent sur Charles Boudeau, 

mari en premières noces d'une sœur de Poulard, qui lui 

a laissé des enfans , aujourd'hui héritiers de ce der-

nier. 

Boudeau, mal famé, vivait dans l'inconduite et la mi-

sère. Sur l'avis de la mort tragique des époux Poulard, il 

s'était rendu à Vitry pour assister à leur enterrement. Là 

il avait rencontré les magistrats instructeurs, et comme on 

lui demandait, ainsi qu'aux autres membres de la famille, 

des renseignemens qui pussent éclairer ou guider la jus-

tice, ses réponses furent empreintes d'un embarras qui 

motiva son arrestation. Aussitôt on se rendit à sa demeu-

re, sise en la commune de Trainou, pour y opérer une 

perquisition attentive. Dans la chambre qu'il habite avec 

sa femme et ses enfans, on trouva deux charges de 

plomb, une certaine quantité de poudre, plusieurs papiers 

déchirés en partie, dont l'un offrait une grande analogie 

avec la bourre ramassée au domicile des époux Poulard; 

enfin une baguette de fusil ; et comme on demanda à 

Boudeau où était le fusil auquel cette baguette apparte-

nait, il répondit l'avoir perdu le dimanche précédent. 

Mais bientôt des recherches faites dans un petit grenier, 

où on ne peut parvenir qu'à l'aide d'une échelle, amenè-

rent la découverte d'un canon de fusil à deux coups, 

couvert de sang dans toute sa longueur, mais particu-

lièrement dans la partie la plus rapprochée de la culasse. 

Des taches de sang furent de même reconnues sur les vê-

temens de Boudeau, 

Vaincu par les charges qui s'accumulaient contre lui, 

Boudeau fit lui-même alors le récit de ce qui s'était passé, 

et donna aux magistrats, dans un langage plein d'un ef-

frayant sang-froid, les détails les plus circonstanciés. Voi-

cifen quels termes 
« Je suis parti de chez moi une demi-heure avant le so-

leil couchant; j'avais surles bras mon fusil démonté et une 

besace en toile. Je suis arrivé à la demeure des époux 

Poulard vers sept heures et demie. Leur porte était fer-

mée au loquet, j'ai breloqué le loquet, sa femme m'a de-

mandé qui était là. J'ai répondu que c'était moi. Elle m'; 

plie par les dépositions de dix-neuf témoins r 
bornes a quelques détails sur les impressions'dont il
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été frappes a la vue des cadavres gisant sur le «S °nt 

rapports identiques des gens de l'art, elles nro^16* 
baux de constat du juge de paix de Vitry a«^"

Ver
-

des autres magistrats qui ont procédé aux premier??'. et 

de l'instruction. emters actes 

Tous les témoins ont été unanimes dans les ren^;™ 
mens qu'il importait d'avoir, tant sur les vicS8 "6-

sur leur meurtrier. Les époux Poulard jouissaient ^qUe 

honnête aisance ; ils étaient parcimonieux, mais I ^ 
probité. Le sieur Poulard, d'un caractère timide, se lai 

Celle
'
ci

> plus 
. ' " ,uuc llJI'ce assez rem»,, 

quable pour une femme, eut été en état de lutter? 

avantage contre l'accusé, si elle n'eût été làcheme 

sait volon|,iers gouverner par sa femme, 

énergique dans ses habitudes, d'une force 

prise. Ce sont les propres paroles de M. le ju-^e de 
Le sort funeste de ces deux 

pays des regrets bien mérités. 
deux infortunés a éS^daR 
'rites. 3 le 

Quant à Boudeau, ses antécédens sont loin d'être 

commandables. Il avait une mauvaise réputation danT 
commune qu'il habitait. Chargé de famille, ses ressour 

étaient minimes; il travaillait peu. Une épouvantable °eS 

pidité l'a conduit à l'assassinat. eu" 

Après l'auditiondu premier témoin, M. le président 1 ■ 

ayant demandé de rapporter à MM. les jurés comment 1 

faits s'étaient passés, Boudeau se lève, et, sans embarr -

d'une voix presque souriante, avec une liberté d'esprit^t 

un sang-froid intraduisibles, ils'exprime ainsi... Nous sur! 

primons toutefois les nombreux et peu intelligibles déta t" 
dans lesquels il est entré. 

L'accusé : Oh ! mon Dieu ! mes amis, je m'en va» v
0

i 

dire tout ce qui s'est passé. Devant Dieu et devant leshom 

mes, je m'en vas vous dire ça. Je partis le dimanche matin 

de chez moi avec la pensée de faire du mal à Poulard s'il
 n 

me donnait paslOO f. J'avaisdémonté mon fusil, qui était tn 

deux morceaux, et je l'avais enroulé dans mon carnier 

J'allai trouver mon frère : « Veux-tu venir, que je lui dr 

avec moi chez Poulard, et lui demander 100 francs? » Mon 

frère me répond : « Mais tu veux donc lui faire violence > 

On te mettra en prison. — Bah ! que je lui dis, je ne veux 

pas lui faire de mal ; je ne veux que voir s'il a bon cœur 

j'ai mon fusil à deux coups, je lui ferai peur. » 

Nous allâmes chez Poulard, et je cachai mon fusil ani 

environs de sa maison. Le lundi, à soleil couché, j'ai été 

reprendre mon fusil, et je me suis présenté chez Poulard 

Pendant que nous étions assis ensemble au coin du feu une 

discussion s'éleva entre nous : la femme Poulard me dit 

que je ne payais pas mon maître, et que mes affaires al-

laient mal. Je lui dis que ce n'était pas vrai, et je lui 

montrai 100 francs que je tirai de ma poche, etque jedé-

posai sur une table pour lui faire voir que j'avais de l'ar-

gent. Là-dessus v'ià qu'elle se fâche, et qu'elle me saute 

au cou en me secouant par ma blouse. Son mari se lève, 

en même temps et me dit : Voilà longtemps que je t'en 

veux, il faut que tu y passes. Il ferma la porte, prit sa 

coignée, se jeta sur moi, et me rasa d'un coup. Alors 

moi je dis : Tu ne veux pas m'ouvrir? eh bien, périr pour 

périr, nous allons voir ça. Et je lui lâche un coup de fu-

sil, Il tombe, et je m'enfuis. La femme court après moi 

avec des pincettes, dont elle me frappe. Je lui donne an 

coup de grosse, elle tombe raide ; et puis le mari revient 

avec sa coignée... Je l'ai abattu avec les canons... Voilà, 

Les articles 59 et 60 sur la complicité sont applicables aux 

délits de la presse. 
Celui qui a sciemment fourni des notes à l'auteur d'un arti-

cle diffamatoire publié dans un journal doit être puni com-

me complice de la diffamation. 
Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale 

de Paris, du 50 novembre 1845 (affaire Desertine contre La-
vallée). M. Bresson, conseiller-rapporteur ; M. Delapalme , 
avocat-général ; MMes Gatine et Delaborde, avocats. 

DIFFAMATION. — DIRECTEUR DE TONTINE. — COMPÉTENCE. 

Bien que soumise à la nécessité d'une autorisation préala-
ble du gouvernement, une tontine est une association d'inté-

rêts privés. 
Le directeur d'une tontine ne peut donc être considéré 

comme une personne agissant dans un caractère public, et la 
diffamation dirigée contre lui est de la compétence du Tri-
bunal correctionnel. 

Rejet du pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale 
de Paris du 2 mars 1844 (affaire Desertine contre Lavallée). 

M. Bresson, conseiller-rapporteur; M. Delapalme, avocat-gé-
néral ; Mes Getine et Delaborde, avocats. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois: 
1» De Claude-Mathieu Gilles, contre un arrêt de la Cour 

d'assises du département de l'Aube qui le condamne à deux 
ans de prison, pour vol qualifié, mais avec circonstances at-
ténuantes; — 2» De Jean Riff (liant-Rhin), travaux forcés à 
perpétuité, empoisonnement de sa mère légitime, et tentative 
d'empoisonnement sur les personnes de son père, de sa sœur 
et de son beau-frère; — 5° De Joseph Gast (Haut-Rhin), cinq 
ans de réclusion, faux en écriture de commerce, avec circons-
tances atténuantes ; — 4° De Louis Bricaut (Loire-Inférieu-
re), huit ans de travaux forcés, vol avec effraction, la nuit, 
dans une maison habitée ; — S0 De Jean-Baptiste Bidot et 
Remy Geoffroy dit Denis (Aube), quatre ans de prison et six 
années de réclusion, pour vols sur des voitures de roulageet 
complicité par recel desdits vol». 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, à défaut de con-
signation d'amende : 

1» François Bourge et Claude Decrand, contre un jugement 
du Tribunal correctionnel de Montbrison qui les condamne, 
jjuur escroquerie, chacun à la peine de treize mois d'empri-
sonnement ; — 2° Philippe-François Billoud-Jouard, con-
damné pour diffamation à trois mois de prison par jugement 
du Tribunal correctionnel de Troyes. 

La Cour a donné acte du désistement de son pourvoi, qui 
sera considéré comme nul et nen avenu, à Charles Bodin et 
compagnie, contre un arrêt de la Cour royale de Pans (cham-
bre correctionnelle) du 22 décembre 1843, rendu en faveur 
du sieur Lire, prévenu de contrefaçon. 

La Cour a cassé et annulé, surles pourvois du commis-
saire de police de Dunkerque, remplissant les fonctions du 
ministère public près le Tribunal de simple police de cette 
ville, trois jugemens rendus par ce Tribunal en faveur de 
Charles Massein, Bernard Massein, Bessan et Durez, prévenus 
de contravention à un règlement de police qui défend aux 
conducteurs de voitures à court timon de traverser les rues 
étant montés sur leurs voitures, mais qui leur enjoint d'être 
toujours à portée de celles-ci pour les diriger et prévenir 

tout accident. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Moreau.) 

Audience du 26 avril. 

de valeurs par elle reçues en paiement, et, de plus, en 

3,000 fr. de dommages-intérêts. 

DIFFAMATION. — JOURNAUX SANS CAUTIONNEMENT. — RESPON-

SABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE. 

Un journal dispensé de cautionnement, n'ayant pas de gérant 
responsable , la responsabilité des articles pesé sur le pro-
priétaire de ce jeurnal. 

Ce propriétaire ne peut se soustraire à la responsabilité ré-
sultant de sa qualité en faisant signer sa feuille par une 
personne qui pourrait ne pas présenter de garanties sérieu-

ies. 

Les débats qui, depuis si longtemps, s'agitent entre M. 

Desertine, ancien directeur de Y Office de publicité, et 

M. Dolivier, directeur de la banque d'amortissement des 

dettes hypothécaires, ont donné heu à un incident de pro-

cédure qui n'est pas sans intérêt en droit. A la suite d'un 

assez grand nombre de procès en diffamation intentés à 

M. Desertine par M. Dolivier, celui-ci a fini par mettre en 

COUR D'ASSISES DU LOIRET (Orléans). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M.Mauge-Dubois-des-Entes. 

DOUBLE ASSASSINAT. — CONDAMNATION A MORT. 

L'audience est ouverte à dix heures. L'affluence est 

nombreuse. On remarque dans l'auditoire quelques da-

mes qui sont venues pour assister aux débats de ce grave 

procès. 
L'accusé est introduit. C'est un homme de trente-huit 

ans, vêtu d'une blouse bleue par dessus une veste et un 

pantalon de couleur grise. 11 est de petite taille, mais for-

tement constitué ; son front étroit et déprimé est ombragé 

par une chevelure brune et crépue qui le cache presque 

entièrement. Il est impossible de donner une idée exacte 

de cette physionomie insouciante, qu'aucun sentiment ne 

paraît agiter. Ses petits yeux ronds et vifs, enfoncés dans 

leur orbite, se promènent avec indifférence sur l'assem-

blée ; il semblerait qu'il assiste comme simple spectateur 

aux débats imposans et terribles qui vont s'ouvrir. 

M. l'avocat-général Sénéca occupe le siège du ministère 

public. 

M* Gentour est assis au banc de la défense. 

Aux questions d'usage adressées par M. le président, le 

prévenu répond qu'il s'appelle Charles Boudeau, âgé de 

trente-huit ans, né à Vitry-aux-Loges, demeurant à Trai-

nou. 

Voici les faits rapportés par l'acte d'accusation : 

François Poulard, bûcheron, âgé de 50 ans environ, et 

Thérèse Jahan, sa femme, moins âgée de quelques années, 

demeuraient ensemble dans la commune de Vitry-aux-

Loges. La maison qu'ils habitaient était isolée et séparée 

par une distance de 150 mètres de toute autre habitation. 

Ils vivaient seuls, sans domestiques, bien qu'ils eussent 

une certaine aisance. Us passaient même dans le pays 

pour avoir quelque argent chez eux. Le mardi 13 février 

1844, la fille Rousseau, bergère, qui conduisait d'habitude 

leurs vaches aux champs, se rendit à leur domicile entre 

une et deux heures de l'après-midi, comme elle le faisait 

tous les jours. La porte était ouverte ; elle entra dans la 

chambre : elle vit tout d'abord des draps posés à terre au 

pied d'une armoire. Bientôt après elle aperçut la femme 

Poulard étendue sur le carreau. Pensant qu'elle s'était 

trouvée mal, elle s'approcha pour lui porter secours ; mais 

eu cet instant elle vit gisant a côté d'elle le sieur Poulard, 

que l'obscurité de l'appartement ne lui avait pas permis 

de distinguer d'abord, et reconnut que du sang existait à 

la bouche de la femme. 

Saisie de frayeur, elle sortit en toute hâte et vint'pré-

venir son beau-père de cequ'elleavaitvu; celui-ci, accom-

pagné du sieur Brunet, cantonnier, se transporta au do-

micile des époux Poulard, et un horrible spectacle s'offrit 

à leurs regards. Tous deux, privés de vie, étaient couchés 

sur le sol, leurs corps et leurs vêtemens ensanglantés, et a 

la tête de l'un et l'autre existaient des fractures. Tous les 

objets placés dans la chambre, les rideaux et les murs 

étaient couverts de gouttes de sang qui avaient jailli ; le 

lit n'était pas découvert, une chaise renversée dans le 

foyer portait un écheveau de fil, et une autre les bas de 

la femme Poulard ; aucun dérangement n'existait dans les 

meubles, si ce n'est que l'armoire était demeurée ouverte, 

et qu'au désordre des draps qui en avaient été enlevés, il 

était facile devoir qu'elle avait été fouillée sur le carreau. 

On trouva deux fragmens de bois paraissant provenir d'un 

fusil, un porle-baguctte en fer, une culasse de fusil à deux 

coups, un ressort, plusieurs morceaux de papier noirci et 

paraissant avoir servi de bourre, la casquette de Poulard 

déchirée et en partie brûlée ; enlin on découvrit plusieurs 

grains de plomb aplatis et fixés dans la muraille. L'exa-

men des cadavres fait par les médecins qui furent appelés 

démontra plus lard que Poulard avait reçu à la tête des 

blessures mortelles résultant l'une d'un coup de feu, les 

autres de coups portés à plusieurs reprises avec un ins-

reconnu, et est venue m'ouviir. Son mari était près de la 

cheminée, assis à se chauffer, et prêt à se coucher. Je 

leur ai demandé 100 francs, ils m'ont dit qu'ils ne vou-

laient point me donner d'argent. Je leur ai dit : Si vous 

ne voulez point me donner d'argent, je vais vous tuer. Je 

dois vous dire qu'avant d'arriver à Vitry, j'avais remonté 

mon fusil qui n'était chargé que du côté gauche. J'avais 

tiré l'autre le long du chemin. Il était chargé avec du 

plomb pareil à celui que vous avez trouvé chez moi. Les 

deux coups étaient chargés depuis deux ou trois jours, 

mais je ne les avais pas chargés avec l'intention de faire 

cela. Lorsque je leur ai dit : « Si vous ne voulez pas me 

donner de l'argent, je vous tue; » la femme dit : « Toi, 

frère ! Périr pour périr, je ne veux point t'en donner. » 

Le mari s'est levé, s'est dirigé du côté de sa coignée qui 

était contre la porte d'entrée (cette coignée a été retrouvée 

sous le cadavre de Poulard) ; j'étais dans ce moment-là 

près de la cheminée, à côté de la femme Poulard ; j'ai dit 

au mari : « Si tu approches, je te tue. » Au même ins-

tant j'ai dirigé mon arme vers sa tête, et je l'ai déchargée 

sur lui. Je le tirai dans la direction de la cheminée au bu-

reau ; je l'ai atteint à la tête, il a fait : Holà, mon Dieu ! et 

il a continué à courir sur moi. 

» Ayant vu la femme prendre lespincettes,jeluiai porté 

coup sur coup deuxeoups decrosse de mon fusil à la tête, 

ce qui l'a renversée raide. Du premier coup la crosse de 

mon fusil s'était cassée et séparée du canon, et c'est avec 

la culasse que je lui ai porté le second coup. Au même 

instant, j'ai renversé Poulard, raide, en lui portant à la 

tête un coup de la culasse de mon fusil. Quand sa femme 

a été tuée, je croyais que Poulard me donnerait son ar-
gent, je le lui ai même demandé; il s'est refusé à me le don-

ner. Je lui ai dit que s'il ne voulait pas me le dire, j'allais 

l'achever. Voyant qu'il s'y refusait je lui ai porté un autre 

coup sur la tête, alors il est tombé sur les chaises à côté du 

lit, sur sa femme. Il n'était point mort, et je lui ai renou-

velé la demande de me faire connaître où était son argent, 

ce à quoi il s'est refusé. 
» J'ai pris la petite lampe qui se trouvait pendue à la 

cheminée, je me suis dirigé du côté de l'armoire, que j'ai 

ouverte avec les clés que j'avais prises dans les poches 

de la femme. N'ayant trouvé que 8 francs environ, je n'ai 

pris que cela. J'ai dérangé quelques draps, et voyant que 

je ne trouvais rien, j'ai songé à me sauver. Tout cela a 

duré à peu près un quart d'heure ; quand je suis sorti 

Poulard grouillait encore , je suis ressorti par la cour, 

mais je ne suis pas sûr de l'avoir fermée. J'avais eu la 

précaution d'éteindre la lumière. Je suis arrivé chez moi 

entre dix et onze heures. Le lendemain ma femme a 

fouillé dans mes poches, et a trouvé l'argent que j'avais 

pris chez Poulard. A ce moment je lui ai avoué le crime 

en lui disant: Je n'ai pas de chance, je n'ai trouvé 

que 10 francs.» 
A ce récit, qui concorde de tous points avec les indices 

recueillis par l'instruction, il faut ajouter que trois semai 

nés avant, Boudeau, malgré sa misère, avait changé un 

fusil simple contre le fusil double dont il s'est servi, en 

donnant 5 francs de retour; qu'il avait, quelques jours 

après, acheté de la poudre et du plomb, sans qu'on devine 

dans quel but, si ce n'est celui du crime commis avec 

cette arme et ces munitions; que le lundi soir, en partant 

pour Vitry, il annonça à sa femme qu'il se rendait chez 

les époux Poulard pour leur demander de l'argent, et que 

s'ils refusaient il les tuerait; et enfin, que l'avant-veille il 

était venu à Combreux proposer à son frère qui habite cette 

commune, de l'assister dans l'assassinat qu'il projetait, et 

de faire le guet au dehors pendant qu'il serait au dedans, 

Les aveux de Boudeau étaient, du reste, inutiles. In-

dépendamment de ces aveux, et sans eux, l'information 

avait réuni les preuves les plus accablantes à celles déjà 

rapportées. Il suffit d'ajouter que les éclats de bois et les 

débris de fusil trouvés dans la demeure et auprès des ca-

davres des époux Poulard, rapprochés du canon trouvé 

dans le grenier de Boudeau, et d'un bois de fu>-il décou-

vert près de chez lui, sur ses propres indications, se sont 

parfaitement et exactement rapportés entre eux, 
A l'audience, et en présence des aveux de l'accusé, 

aveux dont il a cherché toutefois à atténuer les consé-

quences, le débat ne pouvait présenter et n'a présenté en 

effet aucun incident remarquable. L'audience a été rem-

mes amis. Maintenant vous êtes les maîtres, vous ferez 

de moi ce que vous voudrez. 

Nous le répétons, il est impossible de rendre l'épou-

vantable impassibilité de ce récit. On le voit cependant, 

Boudeau a compris la gravité de ses premiers aveux, et 

dans l'impuissance de les démentir utilement, il essaie de 

donner aux faits une couleur nouvelle. Ainsi, outre qu'iï 

n'aurait pas prémédité son épouvantable forfait, il aurait 

été provoque, retenu comme prisonnier par les époux 

Poulard, forcé de défendre sa vie contre leurs 'attaques. 

On voit qu'il fait tous ses efforts pour se soustraire à 1» 

peine terrible qui le menace. 

M. le président, en démontrant toute l'absurdité de ce 

nouveau système, donne lecture des premiers aveux de 

l'accusé. Ce sont ceux qui ont été reproduits dans l'acte 

d'accusation. Les faits y revêtent un tout autre caractère 

de gravité. 
Les débats n'ont fourni, ainsi que nous l'avons dit déjà, 

aucune autre circonstance digne d'être mentionnée. Les 

témoignages ont confirmé sur tous les points les asser-

tions de l'accusation. 

M. l'avocat-général Sénéca, dans un réquisitoire qui a 

vivement captivé l'assemblée, a retracé tous les faits si 

clairs, si décisifs de cette accusation, et a terminé en en-

gageant fortement les jurés à se montrer fermes dans l'ac-

complissement du devoir pénible, mais nécessaire, qu'ils 

avaient à remplir. 
M e Genteur, défenseur du prévenu, n'a point cherché à 

combattre la prévention. Tout son plaidoyer s'est réduit à 
d'éloquentes paroles pour solliciter la pitié du jury, et lui 

demander de concilier les intérêts de la société, qui de-

mandent répression, avec les sentimens de compassion que 

pouvait mériter encore cet homme inculte, dont l'éduca-

tion n'avait pu adoucir la brutalité naturelle ni diriger 

les instincts grossiers. 
Pendant le réquisitoire de M. l'avocat-général, et'la plai-

doirie de son défenseur, Boudeau a perdu cette apparence 

d'insensibilité et d'insouciance qui ne l'avaient point 

quitté pendant les débats; il est resté presque constamment 

penché sur la barre du banc des accusés , et quand « 8 

relevé la tête, une pâleur maladive s'était emparée de son 

visage. Ce malheureux commençait à comprendre que ' 

dénoûment approchait, et qu'il serait d'une horrible ta* 

talité. 
Après un résumé impartial et rapide de M. le présiden ^ 

lecture des questions diverses qui leur étaient soumise 

été donnée à MM, les jurés, qui sont entrés immédiateme 

en délibération. Douze questions étaient posées. , 

Au bout d'une demi-heure, MM. les jurés ont rappw' 

un verdict affirmatif.
 r (
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En conséquence, Boudeau a été condamné à la P 

de mort. ^ 

Lorsque M. le président l'a averti que trois j°.
l
j
rS

s
,
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étaient donnés pour se pourvoir contre l'arrêt, n 

contenté de dire : « A quoi bon ? » et il est descenau 

compagné des deux gendarmes, sans aucune autre 

festation. 
L'audience a été levée à cinq heures et demie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6* 

( présidence de M. Turbat.) 

Audience du 25 avril. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE FAR UNE PETITE FILLE D
K 

ch.). 

ON* 8 

PAR 

ANS. 

Les détails de cette affaire sont d'une haute 8ra?
 emen

t 

annoncent une perversité inouïe, qui afflige 

chez une petite fille de onze ans, et qui est d. aui 

extraordinaire que l'on chercherait vainement, u
 lhell

-

un motif à l'infernale machination dont cette 

reuse s'est rendue coupable. t Pmanière ' 
La prévenue se nomme Pauline-Rosa Hauiei 

On l'appelle en vain; elle ne répond pas.
 pr

é-
Son père, cité comme civilement responsaDie, 

sente à la barre du Tribunal. 
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M. ^ ré-
sident 

i0li!s1ear Hautemanièrj : 

Comment se fait-il que votre fille ne 

Elle a disparu depuis ce ma-

^rtsssru êtes cité comme civilement 

\^fle7a dénonciation calomnieuse imputée à vo-
reS

ponsaoic u 

tre fi
|le

;. ■„ «nnelle M"' L... C'est cette dame qui a été 

VgtSSieSble imaginée par la petite Pauline. 

^
ictime

 dont la mise 
les manières sont fort distinguée», 

*' ti vivement émue en retraçant 

Prévention. Elle déclare être agee 
li F Apurer chez son mari. . etdemeurei ^ ̂  ^

 (hm(j du matlD) rue de 

dit cette dame. Devant moi, marchait une pe 

les circonstances de 

de trente -cinq ans, 

Je passais 

rEcl
fi!'e aui portait de grosses poires dans un pa 

\ en mangeait une. Je la dépassai, et bientôt je 

^'frappée dans 
le dos. Je 

jpas 
me retournai, et je 

panier, et 

me sen-

vis que 

noire que l'on m'avait lancée ; en même temps 
c
 ns à quelques pas de moi, cette même petite fille 

j'ffe faisait des grimaces. 
A1 et ie continuai mon chemin, 

nianae», J „
11P

 j
Q se

ntis une nouvelle secousse dans le 

Le Tribunal acquitte Pauline Hautemanière comme 

ayant agi sans discernement, mais ordonne qu'elle sera 

renfermée dans une maison de correction peniant quatre 

années ; condamne Hiutemanière aux dépens, comme ci-

vilement responsable. 

Je lui lis quelques répri-

J'avais à peine fait 
oui me faisait 

wndes, etjec 
uelquespas, quej 

une 

n ce 
de moi, j'invoquai son assistance en lui racontant 

enait de m'a-nver. Alors la petite fille accourut 

ce monsieur, en s' écriant : « Ne l' écoutez pas, 

P
rès

 .
 e

j|
e
 est folle ; c'est une effrontée qui arrête les 

Comme je restais confondue de-

fe
? vtait ùne nouvelle poire que cette petite fille m'a-

■ •
 C

i t En ce moment un monsieur étant venu à pas-
vait jetée. 

ser pre 

ce qui 

hommes au passage 
îant cette accusa.ioa ce monsieur crut sans doute aux 

„„t pptte accusa""", — . . 
îpfde cette petite fille, et il me quitta. Alors, la pe-

? P mit à danser autour de moi, en répétant plusieurs 

}
bis très haut : 

Elle est folle!... Ah! ehî elle est folle! » 

ne savais où me fourrer; j'étais sans voix et sans mou -

pmpnt Heureusement j'aperçus une crémière, qui était 

sur 
le devant de sa boutique ; je m'élançai vers elle, et 

Tla Drai de vouloir bien me donner asile pendant quel-

ques instans pour me soustraire aux propos de cette petite 

W3
M

e
kTrfs 'ident : Comment , madame, personne, dans 

une rue si fréquentée, ne s'est rencontré là pour vous prê-

ter assistance ? . ' . , 
Le témoin : Personne, Monsieur,... Je dis a la crémière 

mie l'avais peur de cette petite , et je lui racontai ce 

ou' elle avait dit. La crémière la menaça de la main , en 

s'écriant : «Attends, attends, petite drôlesse! je vais t'at-

trsDGr rnoi. w 
La petite fille répondit aussitôt : « Ne l'écoutez pas, ma-

dame elle est folle ; je la connais bien ; elle est folle depuis 

minuit et elle soutient toujours que je lui ai jeté des poi-

res » Je ne dis plus rien, et au bout de quelques instans, 

croyant la petite fille partie, je remerciai la crémière de sa 

généreuse hospitalité et je me disposai à continuer mon 

chemin. Mais dès que j'eus mis le pied dans la rue, je vis 

de nouveau la petite fille qui s'était cachée pour me faire 

croire à son départ. De plus en plus effrayée, je rentrai 

chez la crémière, qui me dit : « Attendez, madame, je vais 

l'arrêter. » En effet , elle courut après elle , l'amena dans 

sa boutique et lui reprocha vivement sa conduite. Alors 

la petite malheureuse se mit à crier : « A la garde ! au 

secours! on veut me voler!...» Alors la crémière, ef-

frayée à son tour de ces cris, la jeta à la porto en lui di 

sant : « Va-t'en , petit monstre ! » 

;> Je me décidai enfin à partir. Arrivée faubourg Saint-

Denis, je vis beaucoup de monde accourir derrière moi ; 

la petite fille faisait partie de cette foule et paraissait la 

guider. Tout à coup, je me sens saisir par le bras, en 

même temps qu'une voix fait résonner ces mots à mon 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE. — Un crime.épouvantable a été 

commis dans la nuit d'hier , à Sainte-Marguerite-sur-Du-

clair. Des malfaiteurs se sont introduits, au nombre de 

trois, chez les époux Péoot, bouchers. Le miri est tombé 

mort sous leurs coups, puis ils se sont précipités sur la 

femme et l'ont frapp é à coups de marteau sur la tête, en 

la sommant de leur dire où elle avait caché de l'argent 

qu'elle devait avoir en sa possession. Comme elle refu-

sait toujours, ils l'ont menacée de la tuer comme son mari 

si elle n'obéissait, lui promettant de la laisser vivre si elle 

satisfaisait à leur demande. Cette malheureuse, blessée, 

baignée de sang, leur a désigné un endroit où se trouvait 

une somme de 30 fr., dont ils se sont emparés aussitôt, 

mais contre leur promesse ils sont revenus à la charge 

sur leur victime et lui ont de nouveau porté pl usieurs 

coups sous lesquels elle est tombée sans mouvement. 

Imitant les auteurs de deux autres crimes commis dans 

notre département, et dont les souvenirs sont encore pal-

pitans, ils ont, en se retirant, mis le feu à la maison, afin 

d'ensevelir sous les ruines les traces de leur double as-

sassinat. Mais la femme Pécot n'était qu'évanouie , quoi-

que atteinte de dix coups de marteau à la tête et à la poi-

trine ; elle est parvenue à se traîner hors de la maison et 

à se soustraire aux flammes, qui allaient achever sonsup 

plice. Des voisins éveillés par la clarté de l'incendie l'ont 

recueillie, et transportée chez eux, où elle a reçu les pre-

miers soins et fait des déclarations d'après lesquelles la 

gendarmerie s'est immédiatement mise à la poursuite des 

coupables. Le cadavre de Pécot a été retiré des décom-

bres de l'habitation, méconnaissable et calciné. 

A cette déplorable nouvelle, MM. Guillemard, procu-

reur du Roi, et Boné, juge d'instruction, accompagnés 

d'un officier de gendarmerie et d'un docteur en médecine, 

se sont, en poste, transportés sur les lieux. 

que l'auteur de ces soustractions put être arrêté. 

Traduit devant la police correctionnelle, don Ramon 

Ruis de la Bastida convint d'assez bonne grâce des faits 

qu'on lui reprochait. Seulement il prétendit aux honneurs 

de la Cour d'assises, la police correctionnelle ne lui pa-

raissant pas assez élevée pour une grandesse espagnole. 

Ces motifs ne suffisant évidemment pas pour faire dé-

clarer l'incompétence du Tribunal, le prévenu ajoutait 

qu'il était, par la nature des faits, sous le coup de l arti-

cle 388 du Code pénal ; qu'il y avait, dans les vo^ rele-

vés par la prévention, une circonstance de nuit qu on ne 

devait pas négliger ; et, joignant cette circonstance a celle 

de maison habitée, qui était incontestable, il soutenait que 

les soustractions étaient suffisamment qualifiées pour at-

tribuer juridiction au jury. 
Le Tribunal repoussa ce systèms, retint l'affaire, et, 

attendu les condamnations déjà prononcées contre l'hi-

dalgo, il le condamna à dix années de prison et à dix an-

nées de surveillance. 
Sur l'appel, les motifs d'incompétence ont été reproduits 

par M* Cauvain, son avocat, et combattus par M. l'avocat-

général Bresson, qui a conclu à la confirmation. 

La Cour, considérant que, dan3 l'instruction, rien n'a 

établi que les vols ou qielques-uns d'eux aient été com-

mis la nuit, puisqu'aucun restaurateur n'a pu indiquer 

l'heure à laquelle les plats avaient disparu, a rejeté l'ex-

ception. Au <Tôad, la'peine a été maintenue. 

— RÔLE DES ASSISES (deuxième section). — M. le con-

seiller de Vergés a procédé aujourd'hui à l'interrogatoire 

de tous les accusés qui seront jugés sous sa présidence 

pendant la première quinzaine du mois de mai. En voici 

la liste : 

Le 2, Marsepoil, vol avec effraction dans une maison 

habitée; Legendre, vol par un ouvrier où il travaillait ; 

fille Hamel, idem. Le 3, veuve Brazier, abus de confiance 

par une ouvrière ; Paitre, vol et tentative de vol avec ef-

fraction ; Fondary et Lesseret, vol par un ouvrier où il 

travaillait, et complicité. Le 4, Vergne, faux en écriture 

privée; Lorne, banqueroute frauduleuse. Le 6, Bloch, 

vol par un serviteur à 

fraction; Hubert, abus 

*es; le 
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oreille : « Arrêtez ! il ne s'agit pas de voler un enfant et 

de se sauver ensuite ! — Mais vous vous trompez ! -

criai-je ; c'est affreux ! » 

ilf, le président : N'y avait-il pas, dans la foule, un garde 

municipal qui, sur la demande de la petite fille, vous a 

saisie? 

Le témoin : Non, Monsieur le président, ce n'est pas 

un garde municipal, mais bien deux messieurs qui m'ont 

conduite chez le commissaire de police. Je refusais de m'y 

rendre, en disant : « Allons chez moi, vous saurez qui je 

suis. » Mais on s'y est refusé. J'aperçus alors la petite 

fille, et je lui dis : « Mais que vous ai-je donc volé, pe-

tite malheureuse ? » Elle porta la main à son oreille, et me 

répondit : « Vous le savez bien : c'est ma boucle d'oreil-

le. » Cette petite m'avait si souvent répété que j'étais folle, 

que je me demandai si elle ne dirait pas vrai, et si je ne 

serais pas véritablement privée de ma raison. 

M. le président : Ainsi tout le monde vous a pris pour 

une voleuse? 

Le témoin: ; Mon Dieu, oui, Monsieur le président ; et 

même chez le commissaire de police, cette petite a soute 

nu que je lui avais pris sa boucle d'oreille. 

M. le président : N'a-t-elle même pas poussé l'audace 

jusqu'à persister dans son mensonge alors même que la 

femme qui lui sert de mère rapportait la boucle d'oreille 

qu'elle était allée chercher chez le père de cette enfant ? 

Le témoin : Oui, Monsieur le président. 

La dame Paulmier, crémière, chez qui M"" L... s'est ré 

iugiee, rapporte les faits de la même manière. 

M. le président, au père de la prévenue : Hautema 

mère, le Tribunal, qui se préoccupe de l'absence de vo-

tre fille, est tenté de croire que vous l'avez laissée avec 

intention à votre domicile. 

Hautemanière : Je vous atteste, Monsieur le président, 
qu'il n'en est rien. 

M. le président ; Le commissaire de police a déclaré 

que vous surveilliez votre fille, que vous la dirigiez : com-

ment se fait-il donc que, le jour même de l'audience, elle 
ne soit pas venue avec vous? 

Hautemanière : Puisqu'elle s'est sauvée ! 

M. /? président : Si , malgré votre surveillance , elle 

peut ainsi vous" échapper, il sera bien difficile au Tribu-

Bal de vous la rendre ; vous êtes impuissant à la surveil-

Hautemanière : Soyez tranquille , je vais tâcher de la 

retrouver. 

fille*? k président : Quelles sont les habitudes de votre 

Hiutemanière : Elle a deux vices bien dangereux : elle 
v°le, et elle mendie. 

j M. le président : Est-ce que ces mauvaises habitudes 
n

°nt pas cédé devant les pratiques religieuses dont vous 

^'ez parlé dans l'instruction ? Vous avez dit qu'elle se dis-

posait à faire sa première communion , et que vous l'en-

oyiez au catéchisme depuis six mois. Et c'est à ce mo-
e

i»t môme qu'elle commet le délit qui lui est reproché. 
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- que te Tribunal jugera convenable. 

— Plusieurs journaux annoncent qu'un mouvement se-

rait sur le point de s'opérer dans le sein de la Cour de 

cassation, par suite de la retraite de M. le président Zan-

giacomi. Nous avons lieu de croire que cette nouvelle est 

dénuée de fondement. 

— PUBLICATION D'OUVRAGE PÉRIODIQUE. CONTRAINTE PAR 

CORPS. — Le sieur Duperrel , homme de lettres, publie un 

ouvrage périodique qui a pour titre la Renommée, ou 

Biographie générale. Cet ouvrage se compose d'articles 

rédigés par des hommes de lettres et livrés à M. Duperrel 

à prix débattu. Par suite d'une négociation de cette na-

ture, M. Duperrel souscrivit à l'ordre de M. Lerembert, 

l'un des collaborateurs du journal, un billet de 300 fr., 

valeur reçue en rédaction. Ce billet n'ayant point été payé 

à l'échéance , le sieur Richault, tiers-porteur, obtint au 

Tribunal de commerce un jugement qui prononça contre 

le souscripteur la condamnation au paiement du billet 

avec contrainte par corps. Sur l'appel , M" Jules Favre, 

pour le sieur Duperrel , invoquait en faveur de son client 

le bénéfice de la jurisprudence, qui n'admet pas qu'un au-

teur publiant ses propres oeuvres , ou celles à la création 

desquelles il a participé, puisse être considéré comme com-
merçant. 

M* Desmarest, pour le sieur Richault, soutenait que cette 

règle admettait des distinctions. Suivant lui, la qualité 

d'homme de lettres que s'attribuait M. Duperrel était in-

différente dans la cause, puisqu'il était certain que la 

biographie par lui publiée était composée d'articles rédi-

gés par des écrivains auxquels il les achetait, dans la vue 

de tirer un avantage commercial de leur publication. Sui-

vant le défenseur, c'était là faire de la littérature mar-

chande, acheter des articles pour les revendre, et exercer 

non plus le droit do l'auteur, mais le commerce de li-
braire. 

Ces moyens ont été appuyés par M. l'avocat-général 

Glandaz, et accueillis par la Cour, qui a maintenu la con-

trainte par corps par l'arrêt suivant : 

« Considérant que Duperrel est éditeur d'articles rédigés 
par divers auteurs ; 

» Que sa publication a pour but de spéculer sur l'achat et 
la revente des œuvres d'autrui, ce qui constitue une opéra-
tion commerciale prévue par l'article 632 du Code de com-
merce ; 

» Confirme. » 

jages; Chaumet, vol avec ef-

ie confiance par un serviteur 

a gages ; ie même jour , fille Michel , vol domestique. 

Le 7, Auxerre, faux en écriture privée ; Courty, Jouhau-

deaux et Bouillot, vol de complicité, la nuit, dans une 

dépendance de maison habitée. ;Le 8, Gastal, vol par un 

homme de service à gages, avec fausses clés; fille Com-

père, vol domestique ; Servelle et femme Servelle, vol par 

un serviteur à gages et recel. Le 9, Gorion et Massé, 

avec fausses clés; fille Lecoq, faux en écriture privée 

vol 

Le 

ACCIDENT. — RESPONSABILITÉ. —Un accident grave ame-

nait aujourd'hui devant la troisième chambre du Tribunal 

le sieur Host, voiturier, assigné par la dame Turquois 

en paiement d'une rente viagère de 600 francs. Voici 

quelles sont les circonstances qui ont donné lieu à cette 

demande : 

Le 8 octobre 1843, le sieur Host, voiturier au service 

du sieur Montargeau, descendait la rue St-Martin, venant 

du boulevard et se dirigeant vers les quais. Il était à la 

tête de son cheval attelé à un haquet lourdement chargé. 

A la hauteur de la rue Rambuteau se trouvaient deux 

voitures, un cabriolet et un camion, stationnant chacune 

d'un côté de la rue St-Martin. Au moment où Host s'en-

gageait dans la partie dé la voie laissée libre entre ces 

deux voitures et qui offraient un passage suffisant pour 

son haquet, une tapissière venant en sens contraire 

voulut passer entre le haquet et le camion. 

Il en résulta une déviation dans la conduite du haquet , 

qui heurta le cabriolet; par, suite du choc, le cheval attelé 

au cabriolet s'abattit sur le trottoir; dans sa chute il fit 

tomber la dame Turquois, qfli eut la jambe cassée. Quant 

à la tapissière, profitant du trouble cause par cet accident, 

et alors qu'on s'empressait de porter secours à la victime, 

elle prit le galop et disparut sans qu'on ait pu la retrou-

ver. Host, cité en nolice correctionnelle, fut acquitté le 4 

janvier dernier, l'imprudence qui lui était reprochée n'é-

tant pas suflisamment constatée. 

M™" Turquois forma donc une demande devant le Tribu-

nal civil. M* Thurot s'est présenté pour la demanderesse, 

et M* Bailleul pour le sieur Host. Le Tribunal, après les 

conclusions conformes deM.Mongis, avocat duroi, attendu 

que s'il n'y avait pas eu imprudence constituant un délit, 

îl y avait cependant eu faute de Host constituant un quasi-

deht. l'a condamné a payer à la lèmme Turquois une rente 

viagère de 200 fr., et le sieur Montargeau, son maître, à 
garantir le paiement de cette rente. 

10, Delaitre, abus de confiance par un ouvrier ; Thorué 

de Saint-Cyr, faux en écriture privée ; femme Beaussieûx, 

femme Bossu et femme Lalorcey, vol commis de compli-

cité la nuit. Le 11, Gilquin, Bey et cinq autres, vols com-

mis de complicité, la nuit, avec effraction et escalade. Le 

13, Thélémaque, faux en écriture de commerce ; Grouf-

fal, vol par un ouvrier ; Mercier, vol avec effraction ; 

Lenormand, voies de fait graves. Le 14, Bocquet, vol par 

un ouvrier où il travaillait; Petitbon, vol avec fausses 

clés ; Loizel, attentat à la pudeur avec violence sur une 

jeune fille. Le 15, Gervais et Rochedragon, faux en écri-

ture de commerce ; veuve Poupart, suppression d'enfant 

et faux en écriture authentique. 

—Jamais les audiences de la Courd'assises n'ont été plus 

monotones et plus dénuées d'intérêt que dans la présente 

session. Quelques faussaires de bas étage, des repris de 

justice accusés de vol à domicile, et surtout des domes-

tiques et des employés infidèles, tels sont les tristes 

personnages qui se succèdent sur les bancs. Aussi presque 

toutes les places sont vacantes : il n'est pas jusqu'aux ha-

bitués les plus assidus qui ne laissent inoccupés les sièges 

que leur réserve à côté de leur bureau la bienveillance des 

huissiers audienciers. 

Toutes les questions qui s'agitent là sont graves cepen-

dant : et en suivant ces tristes débats, en étudiant surtout 

avec soin les solutions qui les suivent, un criminaliste 

trouverait de fortes raisons pour appuyer certaines opi-

nions qui se développent en ce moment au sein de l'une de 

assemblées législatives. C'est là surtout qu'il faut, compa-

rant les faits avec les verdicts , observer la mise en prati-

que des circonstances atténuantes ; c'est là qu'à l'avance on 

peut en prévoir les résultats. 

Hâtons-nous de dire cependant qu'eu présence de cette 

multiplicité de vols commis par des domestiques au pré-

judice de leurs maîtres, le jury de session a souvent usé 

d'une juste répression. 

C'est une soustraction de cette nature qui amène au-

jourd'hui au banc des accusés le nommé Rodier. 

Rodier a trente ans : comme Figaro, déjà il a fait tous 

les métiers. 

En 1830, il est entré au séminaire du Puy, où il a pas-

sé deux années ; il en a passé deux autres au séminaire 

de Bourges. Il était sur le point d'entrer dans les ordres, 

lorsqu'il prit la soutane en dégoût, et la rejetant au loin, 

il vint à Paris pour y tenter la foitune. 

Il avait un goût décidé pour les professions libérales. 

Mais des difficultés insurmontables l'arrêtèrent dès le dé-

but. Il devint alors successivement artiste litho; 

imprimeur, tourneur en cuivre, libraire. Il lui 

moins de trois ans pour traverser ces divers professions, 
et il vivait au jour le jour. 

En 1842, il entra en qualité de commis chez M. Geor-

get, bijoutier. Soupçonné, au bout de quelque temps, 

d'avoir détourné une somme de 200 francs au préjudice 

de son maître, il fut traduit devant le jury, et acquitté. 

Un nouveau fait dont il s'est depuis rendu coupable, 

l'amène aujourd'hui sur le banc des assises. Entré chez 

un sieur Degrais, il eut la mauvaise pensée de toucher à 

son profit des factures de la maison ; il en toucha pour 
une somme d'environ 1,500 francs. 

Devant le jury Rodier s'excuse en disant qu'il avait deux 

frères à sa charge, et qu'un mariage qu'il était sur le 

point de contracter allait lui permettre de restituer ce 

qu'il avait détourné au préjudice de son maître, lorsqu'il 
eut le malheur d'être arrêté. 

Ces moyens, présentés par M* Auguste Avond, défen-

seur de l'accusé, n'ont pas été accueillis par le jury. Sur 
le réquisitoire de M. l'avocat-ffénééal Jallnn Rnrlior 

nommé débutait à la police correctionnelle. Il appelle un 

témoin, le po3e à la barre, et se tient à un pas de lui, un 

peu en arrière, assis sur une banquette. 
Le témoin dit ses noms, sa profession de marchand de 

vins ; il raconte longuement une histoire qui s'est passée 

devant son comptoir, histoire dins laquelle se trouve vi-

vement intéressé Eugène Pécourt, jeune apprenti parfu-

meur. 

Le marchand de vins, homme du Midi, était en verve ; 

il racontait avec une conviction marseillaise comme quoi 

le parfumeur avait fait du bruit dans son établissement. 

Le malheureux, continue le marchand de vins, avait 

quelques sous d*ns si poche ; abusant de sa position, et 

ayant un verre de vin sous les cheveux, il voulait tout dé-

molir dans m i miison, et principalement les vitres. Ma 

femme, qui n'aime pas ces sortes de manières, lui dit po-

sément : « Jeune homme, ne cassez'rien, et gardez votre 

monnaie, çi pourra vous servir, soit en voyage ou autre.» 

Le jeune homme persista à vouloir des frais, et saisissant 

un verre, sous prétexte qu'il avait l'intention de le préci-

piter dans les vitres, il le jeta à la tête de mon épouse. 

Ce disant, le marchand de vins, joignant le geste à la 

parole, avait retiré son bras en arrière, et le ramenant ra-

pidement en avant pour figurer l'action de lancer le 

verre, le bras fut arrêté en route par un corps dur, ré-

sistant, qui se trouva être une tête ornée d'une toque 

noire, précisément la tête de l'audiencier débutant, suc-

cesseur immédiat d'un homme qui, lui, savait prendre 

ses distances. 

Le mirchand de vins se confond en excuses. 

Survie;it un caporal, qui déclare avoir arrêté le prévenu 

et l'avoir conduit au poste. 

Pendant, dit-il, que je rapportais la chose au sergent, 

voilà que j'entends le factionnaire criant que quelqu'un 

venait de manquer da s'asseoir sur sa baïonnette; moi je 

me mets à regarder par la fenêtre du poste, et je vois que 

c'était mon particulier qui avait fait le saut de carpe par 

la fenêtre du poste et se sauvait comme un feignant. 

M. le président : Le Tribunal nî comprend pas com-

ment un homme sautant par un3 fenêtre de corps-de-

garde puisse atteindre à la hauteur de la baïonnette d'un 

soldat en faction. 

Le caporal : Plaît-il, Monsieur ? • , 

M. le président répète son observation. 

Le caporal: Ah!;., oui.... c'est juste ça paraît 

drôle J'oubliais voyez-vous, mon commandant, 

c'est que c'est le poste Bonne-Nouvelle, ousque le faction-

naire est en bas, et le poste en haut. 

Eugène Pécourt, convaincu de bris de clôture et de ré-

bellion envers la garde, a été condamné à un mois de pri-

son . 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8* ehambre) 

était saisi aujourd'hui d'une plainte en diffamation dirigée 

par M. Géruzez, professeur suppléant à la faculté des let-

tres, contre M. Barrier, gérant responsable du journal 

Y Univers-Union Catholique, àraison d'un article intitulé : 

Observations de monseigneur Févêque de Rhodez, inséré 

dans le numéro de ce journal du 10 avril présent mois, 

article dans lequel M. Géruzez se trouve nominativement 

désigné. 

Sur la demande du défenseur du prévenu, le Tribunal 

remet l'affaire à quinzaine. 

— BLESSURES PAR IMOIUDENCE. —Le 21 janvier dernier, 

la femme Bruyère, rentrant chez elle, après avoir fait sa 

petite provision du matin,ne put pas remarquer, tant l'al-

lée de sa maison est sombre et obscure, que l'un des pan-

neaux de la trappe servant de fermeture à la cave avait 

été laissé ouvert pour y faire quelques réparations. Cette 

malheureuse femme, marchant donc en toute confiance, 

tomba dans cette trappe, et, roulant sur les marches de 

l'escalier de la cave, se fit de graves blessures. On accou-

rut aux cris de la victime, que l'on transporta dans son 

logement, où elle fut obligée de se confiner longtemps par 
suite de la maladie qu'elle a faite. 

C'est à raison de ce déplorable accident que la femme 

Bruyère a saisi le Tribunal de policé correctionnelle (8* 

chambre) d'une plainte qu'elle dirige contre les sieurs Le-

houx et Bordier, ce dernier comme civilement respon-
sable. 

L'instruction et les débats ont établi que le sieur Bor-

dier, principal locataire de la maison, avait chargé le sieur 

Lehoux, menuisier, de réparer la trappe de la cave. Par 

une négligence impardonnable, cet ouvrier ne prit au-

cune précaution pour assurer la libre circulation de cette 

allée, fort étroite d'ailleurs, et dont la trappe occupait 

presque toute la largeur, ou tout au moins pour l'inter-

dire absolument pendant la durée de ses travaux. 

Aujourd'hui, à peu près rétablie, la femme Bruyère 

vient soutenir sa plainte devant le Tribunal, et, se consti-

tuant partie civile, elle réclame, par l'organe de son dé-

fenseur, une somme de 6,000 francs à titre de domma-
ges-intérêts. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du "Roi 

Brochant de Villiers, le Tribunal condamne Lehoux à six 

^graphe, 

avait fallu 

Î réquisitoire de M, l'avocat-génééal Jallon, 

claré coupable, a été- condamné à six ans 

sans exposition 

Rodier, dé-

de réclusion 

jours de prison, 16 francs d'amende, et, solidairement 

avec Bordier, à payer à la femme Bruyère une somme de 

1 ,200 francs à titre de dommages-intérêts. ' 

— VOL AVEC VIOLENCES. — Le sieur B..., ouvrier ébé-

niste, passait, le 1" de ce mois, près de la barrière du 

Trône, lorsqu'il fut accosté par un individu qui lui de-

manda son chemin pour aller au faubourg Saint-Martin 

Le sieur B... le lui indiqua, et l'inconnu se mit à marcher 

près de lui en parlant de choses indifférentes. *« Avant de 

nous quitter, lui dit-il, permettez-moi de vous offrir un 

yerre de vin. » L'ouvrier accepta, on but une bouteille, et 

les deux voyageurs continuèrent leur chemin par la rue 

Fontarabie. Arrivés devant une petite ruelle déserte, l'in-

connu dit au sieur B... : « 11 est tard, si vous voulez ve-

nir coucher avec moi, je vous offre l'hospitalité. » B... re-

fusa; cet homme se rua violemment sur lui, le poussa dans 

la ruelle, le terrassa, tira de sa poche un couteau-poignard 

qu il plaça entre ses dents, menaçant de le tuer s'il jetait 

un cri; il lui serra la gorge, lui asséna plusieurs couns de 

poing qui l'étourdirent, et lui vola une somme de 22 francs 
qu'il avait dans sa poche. 

Depuis ce moment, le sieur B... ne passa pas un jour 

sans aller faire une ronde du côté de la barrière du Trône 

dans l'espérance d'y découvrir son voleur. Enfin, avant" 
hier, il l'aperçut à la f-porte d'un cabaret, et le signala à la 

- Le sieur Deguingand, marchand de vins, demeurant ^ ^-f
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ant la
 P°»ce correctionnelle (6

e
 chambre) , pour vente à 

1 aide de mesures volontairement faussées, Après avoir 

entendu M* Bousquet, son défenseur, le Tribunal , à rai-

son des circonstances atténuantes, a condamné le prévenu 

a. huit jours d'emprisonnement. Le jugement ordonne que 

les mesures saisies seront confisquées et brisées. 

— Le sieur Ance, épicier, demeurant rue de la Monta-

gne-Sainte -Geneviève , 72, était cité devant la môme 

chambre pour avoir fait usage de balances volontairement 

faussées au moyen d'une rondelle en cuivre attachée à 

1 extrémité de l'qn des fléaux, ce qui constituait, au pré-

judice de l'acheteur, une différence de trois grammes. Le 

Tribunal l'a condamné à trois mois d'emprisonnement, 50 

francs d'amende , et a ordonné la confiscation des ba-
lances. 

que ses antécédens ne soient connus. Il a été mis ^ 1» dis" 

position de l'autorité judiciaire. 

ÉTRANGER. 
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a déclaré M. 

que la 

Guzman 
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coupable, et la Cour a remis au lendemain la seconde dé-

libération des jurés, sur la quotitté de l'amende et des 

dommages-intérêts . 

Le corps-législatif de Caracas était assemblé en ce mo-

ment même; M. Leocadio Guzman lui a dénoncé sur-le-

champ ce qu'il regardait comme une violation mons-

trueuse des lois sur la presse. L'assemblée, attendu l'om-

nipotence du jury, seul juge de la véracité de la déclara-

tion, a passé à l'ordre du jour. 

Cette décision a causé dans la ville une excessive fer-

mentation. Dès le lendemain plus de cinq mille individus, 

porteurs d'armes de toute espèce, ont assiégé le palais 

où siège la Cour de justice et proféré d'atroces menaces. 

L'arrivée d'un piquet de gardes municipaux n'a fait quac-

croître le tumulte. Les magistrats alarmés ont envoyé un 

message à S. E. le président de la république, mais ce-

lui-ci a refusé les secours qu'on lui demandait, sous pré-

texte qu'il n'avait pas le droit de faire entourer par la texie qu n n avait pas ICWUHUC mire entourer par ta 

force armée le sactuaire de la justice. Ainsi le champ est 

resté libre aux agitateurs. 

Les jurés, pour éviter une affreuse catastrophe, ont, 

dans leur seconde déclaration, rétracté, en quelque sorte, 

la première, en disant qu'il n'y avait lien d'appliquer au-

I cune condamnation contre l'éditeur du Vènèzuèlan, puis-

que l'auteur des articles diffamatoires était connu . J 
Aujourd'hui vendredi 26, on donne à l'Opéra la 9« repré-

sentation du Lazarone , ou le Bien vient en dormant, chanté 
par MM- Levasseur , Barroilhet, M™" Dorus-Gras et Stoltz ; 
suivi de la 14' représentation de Lady Henriette, MM. Bar-
rez Elie, Petipa, M m" Maria, Sophie et Adèle Dumilàtre, 
rempliront les principaux r61es. 

li&braane. «eau*-Arts, musique. 
M. Jay, qui dirige un recueil estimé sur les justices de paix, 

a fait paraître un Traité spécial des Conseil de famille, qui 
contient, outre l'ensemble de la matière, les formules d'actes 
et procès-verbaux, et la solution de toutes les difficultés re-
latives aux conseils de famille. 

Spectacles du 26 avril 

OPÉRA. — Le Lazzarone, Lady Henriette. 
FRANÇAIS. — La Verre d'Eau, le Légataire. 
OPÉRA-CCMISUE. — Caglioslro, le Déserteur. 
ODEON. — Représentation extraordinaire. 
VAUDEVILLE.— 1™ de Clémence, la Polka, l'Arrm,,,. 
VARIÉTÉS . Fleur deGenet, Turlututu, les Sirène ? *\eiil «, 
GYMNASE. — L'Oncle, les Belles Tètes, Alberto ]&

 3 Po1
^ 

PALAIS-ROYAL .— La Peau du Lion, Ravel, Brelan la P'„IL 

P„RTE-ST-MARTIN. — Angèle, la Polka.
 1 VolU

-
GAITÉ. — Louise et Louison. 
AMBIGU. — Les Amans de Murcie. 

CIRQUE-DFS-CHAMPS ELYSÉES. — Exercices d'équitation 

a WAISOUf CHASIBEIIAST, rue Montmartre, 127 et iag,
 a

 produit la plus vive sensation; tout Paris se porte en foule pour visiter ces 

qui ont été élevées comme par enchantement. Il n'est pas un établissement en Europe qui puisse lui être comparé. On ne sait ce qu'on doit le plus admirei 

L'OUVERTURE - de 1 

rables galeries, qui ont été élevées comme par enchantement. II n'est pas un établissement en Europe qui puisse lui être comparé. On ne sait ce qu 

l'architecture monumentale qui saisit d'admiration, ou de la distribution pleine d'intelligence assignée aux spécialités qui composent le bel ensemble des assortimens de cette maison. 

La plus belle pensée commerciale qui ait été conçue, celle d'une exposition permanente des produits de notre industrie nationale, vient d'être réalisée par la MAISON 
CjHAMBJKÎilyAIir. On applaudira de grand cœur à un succès si bien mérité. Des établissemens si bien dirigés, avec une activité si intelligente, sont à la fois une source 

féconde pour notre industrie et réalisent pour le consommateur de vraies économies. On signale un avantage que tout le monde appréciera, celui qui est offert au public 

de CHANGER et même de se faire REMBOURSER le montant des ACHATS dont on ne serait pas SATISFAIT. TOUTES LES MARCHANDISES SERONT 

VENDUES A PRIX FIXE ET MARQUÉES EN CHIFFRES CONNUS. 

admi-

de 

Chez 

Cil. WARES, éditeur, 
rue Richeueu, 45 bis. 
LA 14« LIVRAISON 

est tn Vf nte. 
LES ETRANGERS A PARIS, 

Texic par 1. JANIM, CUINOT, OLD-NICK , R. DE BEAUVOIR, GOZLAN , 

MÉRÏ.SAINT-DILAIRE, DESNOYERS, BELLANCER , etc. 

OUATRECEiNTS gravures et vignettes par GAVARNÏ, EMY, BEU-THAL , etf .; 
30 livraisons à 30 centimes; 35 centimes pour la province. 

LES CHOCOLATS] 
ou au NOYER, breveté* 

Aliment les plus fortiflans,
 e
S, 

Chocolats connus, se troiï;.;?us le« 
WANWKR père et i>, r. E" '£ 1 

Champs as. Chaque »rti.iH
0

P

r

e
.
l
'V-

«achet eUi signature de la 

K0URR1TLRE DUS ENFANS ET bESl 

Maïffa a Orîem E 

Ce nouvel aliment breveté est sait, i* 
et très agréable au goût, il

 a
 remo'aèi u* 

f« au lait, l'mdige.ste chocolat, J, "'u. 
tes les pâtes et farines, qui sont I OSM '

0U
-

fatigueht l'estomac. Comme analenti " 
guérit les affections nerveuses |

eg
 ï .q,Ue ' 11 

les gastrites, les coliques et toutes TA 

talions du bas-ventre. Prii : 4 (
r
 n , ,' rr '" 

Jacques-Rousseau, 21, à Paris ' !n -

Ouvrages de M. J. BSeniy, membre de l'Académie grammaticale de Paris 

SCI1I DE LA LANGUE FRANÇAISE, 
Précédée d'un T RAITÉ COMPLET SUR LES LETTRES DE L'ALPHABET , coute-

naut les divers pronoms avec leurs différentes applications; lt s adjectifs et les 
«nbitantifa liés et expliqués l'un par l'un ; les conjugaisons des verbes et la con-
jugaison oe tous les verbes irréguliers et des verbes réguliers qui peuvent em-
barrasser, conjugués à tous les temps; un Traité complet des participes; les ad-
verbes, les prépositions et les conjonctions, formant ensemble un dictionnaire ; 
les interjections, la syntaxe ; un Traité complet de la ponctuation ; des exemples 
BUT l'aeception de chaque mot et sur les diverses applications des quatorze cents 
régies contenues dans ce livre, présentant ou un fait historique, ou une beauté 
littéraire, ou une bonne leçon de goût, de philosophie, de religion, de vertu ou 
àe morale, expliqués au propre ou au figure; suivi du DICTIONNAIRE DES LO-

CUTIONS CLASSIQUES , perspectives, conjonctives, adverbiales, et d'autres façons 
de parler qui ne se trouvent classées par ordre alphabétique dans aucun diction-
naire français; avec des exemples sur l'application de chacune, faisant connaître 
leur véritable signification ; formant le complément indispensable de la science. 
Troisième édition, revue, corrigée et considérablement augmentée. — 1 vol. in-
12 ; prix : 3 fr. 50 c.; et franco, par la poste, 4 fr. 26 centimes. 

ABRÉGÉ DE LA SCIENCE DES CONJUGAISONS, précédé des 
Elément de la Grammaire française de Lhomond, contenant les six mille six 
cents verbes delà langue française, avec le participe présent et le participe passé 
de chaque verbe, classés par ordre alphabé tique sous chaque conjugaison et sous 
einquante-cinq verbas entièrement coajugu 's, qni servent de modèle pour conju-
guer tous les autres verbes de la langue, à l'usage des écoles primaires, des écoles 
chrétiennes , des pensionnats, des institutions, des collèges et de tous ceux qui 
veulent apprendi e l'orthographe des verbes. 1 vol. in-12; prix : 2 fr., et franco 
par la poste, 3 fr. a0 c. 

PRÉCÉDÉE D'UN TRAITÉ COMPLET SUR L'EMPLOI DES VERBES DANS 
LES PHRASES, SUR LES MODES, LES TEMPS ET LES PARTICIPES; con-
tenant les six mille cinq cent onze verbes de la langue française, classés par 
ordre alphabétique sous chaque conjugaison et sout chaque verbe régulier 
et irrégulier qui peuvent embarrasser, entièrement conjugués à tous les temps 
et SERVANT DE MODÈLES ; indiquant t'ilt se disent au propre et au figu-
ré, avec leurs diverses définitions figurées, suivies d'exemples qui en font con-
naître les différentes significalions ; s'ils sont actifs et neutres , réguliers, 
irréguliers, neutres, pronominaux ou impersonnels ; s'ils sont familiers, popu-
laires ou bas; s'ils sont vieux ou nouveaux; peu usités ou inusités; s'ils pren-
nent A ou DE, AVEC ou PAR à l'infinitif; s'ils prennent le verbe ÊTRE ou le 
ve be AVOIR , ou l'un et l'autre de ces verbes auxiliaires dans leurs temps com-
posés; si leur participe varie on ne varie pas; s'ils sont des termes de jurispru-
dence, de palais, de pratique, de médecine, de chirurgie, de pharmacie, de chi-
mie, de marine, de chasse, d'agriculture et des différens arts et métiers, etc. ; 
s'ils ont pour régime les préposions : à, après, auprès, avant, avec, chez, 
contre, dans, de, devant, derrière, en, entre , envers, environ , excepté , 
hormis, hors, lors de, malgré, moyennant, nonobstant, outre, par, parmi, 
pendant, pour, sans, sauf, selon, sous, suivant, vis à-vis, voici, voilà, puis 
tous les synonymes des verbes placés sous chaque verbe, avec leurs définitions 
suivies d'exemples, puis des notes explicatives sur la syntaxe des verbes qui 
l'exigent, et tous les verbes qui ne servent paa de modèles, mais qui peuvent 
embarrasser, entièrement conjugués; puis la conjugaison de tous les verbes im-
personnels — Deuxième édition, revue et corrigée avec soin, augmentée de 144 
pages. Prix : 3 fr. 50 c; et franco sous bandes par la poste, 4 fr. 50 c. 

Sous presse, pour paraître le 1" juin : Science des conjugaisons, précédée 
des Elémens de la Grammaire latine de Lhomond, 1 vol. in-12. 

A Paris, chez l'éditeur de l'Atlas géographique de France, rue du Coq-St-IIonoré, f 3. 

23 ANS DU SUCCES constatés 

H 
"7*1 ■ 

par les premiers médecins professeurs en France et à l'étranger prouvent la supériorité dn 

Sans odeur ni douleuj, fauk. St-Denis, $4, « Paris. Dépôt dans chaque villa. Pour éviter las COHTBIIACONS, exiger le cachet d'iLiimnu. 

TRAITÉ PRATIQUE DES MALADIE! 
d'ophtlialmol 
aême ville : 

ie l'hôpitil Beaujon, chirurgien consultant i 
-d'Honneur, et par G. RICHELOT , docteur 

ParW. MACK.ENSIE, chirurgien-oculiste de S. M. B., professeur d'ophthalmologie à l'université -de Glascov 
chirurgien de l'hôpital ophthamique de la même ville : ' 

Traduit de l'anglais, avec notes et additions, par s. LAUGIER , chirurgien de 
roi, professeur agréé à la Faculté de Médecine de Parts, chevalier de la Légion-d'. ~. ~ ». uoeteur en 

médecine de la Faculté de Paris, médecin des dispensaires de la société philanthropique, membre de plusieurs sociétés savantes 
chevalier de la Lésion-d'Honneur. Un trros volume ln -8 de près de 800 pages, à 2 colonnes. Prix : 9 fr. A Paris, chez l'éditeur 
rue du Coq-Saint-Olonoré, 13. J .-B. Baillière et Germer Baillière, rue de 1 Ecole de m.ideeine, 1 ; ■ 

DES CONDAMNES LIBÉRÉS, 
Par A.-E. CERFBEB . ex-weersWaire du ministre de la guerre, Inspecteur 

général adjoint de» prison» «lu rojauine. 

Paris, A. ROYER, éditeur, 241 , place du Palais Royal. — Prix : 3 fr. 50 c. 

Cet ouvrage important, auquel le Roi, les ministres de l 'intérieur et de la justice ont souscrit, est un traité co mnlet 
de la matière ; il se recommande par des vues nouvelles, une critique saine de la législation pénale, et l'exposé su c cintt 

et précis d'un système nouveau. 

A Paris , chez l'Auteur, 
rue du Croissant, 8. TBâITÉ Chei JOUBERT, libraire 

rue des Grfs, 14, ' 

DES CONSEILS DE FAMILLE, 
DES TUTEURS, SUBB.OGÉS-TUTEUB.S ET CURATEURS, et DES CONSEILS JUDICIAIRES, 

Par M. JAY, directeur des Annale* et du Répertoire de la science det Juges d* Paix. Un vol. in-18. Prix : 3 f. 50 c. 

Sous presse pour paraître chez l'auteur, rue Neuve -Vivienne, 49 et 51 

LES MYSTERES DE LA CHEMISE 
Dévoilés par LoravEviiAE. chemisier «tu roi. 

Un joli volume in-32 de 128 pages, illustré. 

TRAITEMENT DES DARTRES ET MALADIES SYPHILITIQUES. 

Ht!H. CABINET K CONSULTATIONS œ 
et gratuites — 

de 3 h. à $ h. DU DOCTEUR. Ecrire franco. 

GIRAUDEAU DE SAINT-GERVAIS 
Rue Richer, 6, à Parit. 

MARIAGES. 
M»« CHATILLON prévient les personnes qui désirent se marier que ses relations ho-

norables la mettent de plus en plus 4 même de leur enseigner plusieurs dames ou demoi-
selles riches ; en e* moment elle est chargée d'établir une dame veuve américaine, qui 
possède une grande fortune. — Rue de la Boule-Rouge, 7. (Affranchir). 

AVIS AU* CH. 
A LOUER pour trois, six ou neuf ans, le joli château gothique de Vigny, pr<s Fonloisi*, 

en partie meublé, dix chambres de maîtres, écuries peur vingt chevaux, parc de 17 hec-
tares, rivière anglaise, et le droit de chasse sur ie* hectares de prés, bois et friches gar-
dés depnis quarante ans. 11 a été dépensé depuis quinze ans, par les princes de Rohan, 
ïso.ooe fr. a la restauration du château construit en 1450 parle cardinal d'Amboise. Prix : 
7,50» fr. Le parc produit 2,500 fr. S'adresser i M* Froltin, notaire à Paris, rue des Saints-
Pèr*s, 14; et à 11. Legrand, notaire à Pontoise. 

Avis) divers* 

Les actionnaires du Journal des connais-
sauces médicales pratique* sont prévenus 
qu'une assemblée générale doit avoir lieu le 
1 1 mai prochain, à trois heures, chez H. 

Beaude, rue Chabannais, 3. 

Le» souscripteurs de l'Equitable ne s'étant 
pis trouvés en nombre suffisant peurdélibé-
rer, l'assemblée est renvoyée, aux termes de 
l'article 54 des statuts, au samedi 25 mai 
prochain, heure de midi, au siège de l'ad-
ministration, boulevard des Italiens, 1», i 
Paris. 

ini .les actionnaires du Théâtre des Eati-
gnolles-Monctaux sont prévenus que dans ta 
réunion 14 de ce mois, l'assemblée ne 
s'éiant pas trouvée en nombre suffisant pour 
délibérer, elle a, aux termes des paragraphes 
12 et 13 de l'art. 16 des statuts, ajourné ta 
séance à quinzaine (dimanche, 28 du cou-
rant; , i midi. 

A VENDRE. Jolie MAISON de ville et de 
campagne, meublée, avec jardin bien planté, 
sept lits, billard, etc.; sise à Colombes , rue 
de Paris, s. 

Station du chemin de fer toutes les heu-
res. S'adresser sur les lieux, ou i Paris, rue 
Sainte-Anne, s. 

Les actionnaires de la maison gérante de 
l'Equitable sont convoqués pour le samedi 
» mai, aux termes del'arVcle 34 des statuts. 
L'assemblée se réunira i midi précis, au 
siège de l'établissement, boulevard des Ita-
liens, 1S. 

Par ordonnance royale en.date du 11 de 
ce mois.M. Jean-François-Auguste Rivière, 
avocat, ancien principal clerc de M" Bonnel 
de Longchamps et Gallard, avoués à Paris, 
a été nommé aux fonctions de huissier, en 
remplacement de M. Vitard, démissionnaire. 

mm ! 1FR. 25 C, LA LIGNE, 

DePOTARD, rue St-Honcré, 271. PECTORAL 
par excsllence contre tes Rhumes, Catarrhes, 
Asthmes, Irritations de Poitrine. Glaires. 

CA U TÈMEHf 
I«e»s POIS M;i>I KOHIEL 
Elastiques, adoucissans à la guimauve, ou 
suppuratifs au garou, et le Taffetas rafraî-
chissant provoquent une suppuration ré-
gulière et de bonne nature sans «irnrd» 
souffrance. — Faub. Montmartre, 78, et dani 
bonnes pharmacies. 

ADMINISTRATlOftt GENERALE DES HOP1 
TAUX ET HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Adjudication de la fourniture de CHARRON 
DE TERRE, peur te service des hôpitaux et 
hospices civils de Paris pendant les six der-
niers mois de 1844, consistant en >7,S73 
hectolitres, divisés en deux lots qui pourront 
être réunis. 

Les charbons destinés au abauffage pro-
viendront exclusivement des mines du nord 
de la Franc* ou d* la Belgique (Gailleterie). 
Les charbons pour le gaz seront exclusive-
ment des mêmes mines ou de celles de St-
Xtienne. 

Nul ne sera admis à soumissionner la 
présente fourniture s'il n'y a préalablement 
été autorisé par le conseil général des hos-
pices. 

Les demandes d'admission seront reçues 
jusqu'au vendredi 9 mai 1844 , à quatre 
heures du soir. 

Les persone.es admises devront déposer 
leurs soumissions les 10, 11 et lt mai 1840, 
de dix heures a quatre heures ; elles auront 
i justifier, en les remettant, du versement du 
cautionnement exigé, et pour la réception 
duquel la caisse des hospices restera ou-
verte aux même jour et heure. 

Il sera donné connaissance du cahier des 
charges au secrétariat des hospices, rue 
Neuve-Notre-Dame, n* 2, tous les jours (les 
dimanches et fêtes exceptés), depuis dix 
neores jusqu'à trois. 

Dans les deux jours qui suivront l'expira-
tion du délai ixé pour le dépôt des soumis-
sions, chaque soumissionnaire enverra i 
l'hèpital St-l.oui» ua échantillon des dur-
ions qu'il se propose de fournir, afin qu'il 
•n soit fait des essais. 

Ces essais terminés, les soumissionnaires 
seront prévenus du jour de ^adjudication, 
qni sera faite par le conseil gén éral des hos-
pices, dans l'une des salles de l'administra-
tion des hospices, rue Neuve-Notre-Dame, 

i ■ ■ . 
Le membre de la commission administra-

tive, secrétaire-général, 
Signé : L. DOIOST . (212Î) 

Adjudications en justice. 

ts«- Etude de H< Eugène RASCOL, avoué 
à Paris, rue Vide-Gousset, n» 4, place des 

Victoires. - tl 
Adjudication par suite de folle-enchère, 

en l'audience des saisies immobilières du 
tribunal de première instance do la Seine, 
local et issue de la première chambre, une 
heure de relevée, le jeudi 2 mai 1844, 

D'une jolie 

maison de eampagno 

■ise i Pantin, prés Paris, rue de Mentreuil, 
n» j» ci devant, et actuellement n» 27.. 

Sur la mise i prix de I6,ooe fr. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M' 
Rascol, avoué poursuivant. (2140) 

mf Etude de M» Adrien TIXIER, avoué à 
paris, rue de la Monnaie, n« 26. 
Adjudication le 18 mat 1844. 
A l'audience des criéîs du Tribunal civil 

de la Seine. 
En deux lots, composés : le premier 

Dune MAISON 
■vee terrains et dépendances, d'une super-
ficie de 3,439 mètres 7» centimètres, et 
d'une autro Maison, avec terrain et dépen-
dances d'une superficie de 4, H8 mètres 18 
centimètres, le tout sis à Grenelle, prés Pa-
ris, quai de Grenelle. 

' Mise à prix: 25,000 fr. 

El le deuxième d'un 

'S'errait. 
sis audit Grenelle, d'une contenaace de 1816 

nètres 68 centimètres. 
Mite à prix 1 2,200 fr. (nW 

V Etude do M« H. PKRONNE, rue Beur 
bon-Villeneuve, 35. 

Vente sur licitatinn , en l'aidience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, séant au 
Palais-de Justice! Paris, looat et issu* de la 
première chambre, 

Le mercredi il mai 1144, 
En quatre lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'UNE MAISON , 
sise i Paris, rue St-Germain-l'Auxerrois, 8. 

Contenance, 70 mètres. 
Revenu net, i.sst fr. té e. 
Mis* a prix, 25 ,0*0 fr. 

2* d'une autre MAISON 
sise i Paris, rue des Fossés du-Temp'.s, 1 , et 
boulevard du Temple, 4. 

Contenance, 143 mètres. 
Revenu net, 2,950 fr. 
Mis» i prix, 40,»0* fr. 

3e d'une autre MAISON 
sise k Paris, boulevard du Temple, 8 tt t. 

Contenance, 122 mètres. 
Revenu net, 2,)l* fr. 
Mise â prix, 45 ,0*0 fr. 

U° et d'une MAISON, 
sise i Paris, boulevard du Temple, 10. 

Contenance, 215 mètres. 
Revenu net, 3,298 fr. 49 c. 
Mise à prix, 5<l,*oo fr. 
S'adresser p*ur les reneeigaernens : 
1* A M« Péronne, avoué poursuivant, dé-

positaire des titres des baux, et d'une co-

f>ie du cahier des charges, rue Bourbon-Vil-
eneove, 35, 

2» A M« Rascel, avoué colicitant, ru* Vid*-
Gonsset, 4 ; 

3* A M< Lelone, avoué colieilant, rue de 
Cléry, 28 ; 

4» A M» Guyon, notaire de la succession, 
rue St-Denis, 374 ; 

1° A M< chariot, notaire i Paris, rite St-
Antoino, 69; 
f A M> Aublel, notaire i Fontenay-sous-

BOiS. (2U7) 

V Etude de M* Théodore DE BÉNAZÉ, 
avoué i Paris, rue L*nis-!e-Grand, 7. 

Vente sur lieitation, par suit* de baisse de 
mis* i prix, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance du département de ta 
Seine, séant au Patais-de-Justice à Paris , 
iocal et issac de la première chambre dudit 
Tribanal, une heure d* relevée, 

D'UNE MAISON 
sise à Paris, rue de la Montagne-Sainte-Ge-
neviève, 24. 

L'adjudication aura lieu le samedi 11 mai 
1844. 

Produit : 2,400 fr. 
Mise à prix : 54,00» fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* de Bénazé, avoué poursuivant, à 

Paris, rue Louis-le-Grand, 7 ; 
A M* Dsbière, notaire à Paris, rue Grenier-

St-Lazar», 5. (7128) 

Wg— VENTE en l'audience des criées da 

Palais-de-Justice, à Paris, 

Le 4 mai 1811. 

d'une MAISON, 
et dépendances, sis à Paris, rue Nolre-Dame-
de-Hazareth, 36 («• arrondistament). 

C*lle propriété consiste en trois grands 
eorps de bâtimens. 

Cour, pompe et magasins. 
Mise è prix : 100,000 fr. 
S'adresser : 
A M' COLMET, avoué poursuivant, place 

Dauphine, 12; 
A M* Bouissin, avoué, place du Caire, H, 

(2116) 

nW*Etud* d* M« 0Y VRAKDE, aveu é i Pa-
ris, rue Favart, 8. 

Adjudication au Palais de Justice à Paris, 
Le jeudi, 2 mai I84t, deux heures de re-

levée. 

d'une MAISON, 
Sise ausYetit-Uontrouge, ru* Neuve d'Or-

léaas, 27. 
Superficie, un are, 64 centiares. 
L'institeur de la commune offre 651 fr. de 

loyer annuel. 
Mise à prix, 7.1*0 fr. 
S'adresser : i* à M* Dyvrande, avoué 

poursuivant, rue Favart, 8; 
ï» A M» Camproger , avoué, rue Sainte-

Anne, 49; 
3» A M« Valbray,av*ué, ru* «Huv*-Saiat-

Angustia, 2*. (2135) 

Vente» immobilières* 

Adjudication en la Chambre des notaaires 
de Paris. 

Par le ministère de M* GIRARD, le mardi 
21 mai 1844, heure de midi, d'une 

JOLIE MAISON 
a Batignolles, avec cour et jardin, d'un re-
venu de 2,140 fr. susceptible d'augmenta-
tion. 

Mise à prix : 24,000 fr. 
S'adresser audit M* Girard, notaire, rue 

d* la Harpe, n» 29. 

Sociétés commerciales» 

de cais
se

 est de 650,000 f., dont 475,000 fr. 
fournis par les commanditaires. 

Pour eilrait : 
DESPORTIS . (2049) 

Etude da M. Martin LEROY, avocat agréé, 
sise i Paris, rue Tramée Saint-Eusta 
che, 17. 
D'un jugement rendu le 12 avril 1844 par 

le Tribunal de commerce de la Seine, dû-
ment en forme exécutoire et enregistré. 

Entre M. BLANCHE, demeurant à Paris, 
rue Vivienne, 36. 

Et M. BOUCHON, demeurant i Paris, rue 
Vivienne, 36. 

Il appert : 
Que la société de fait qui a existé entre les 

susnommés, depuis le 4 novembre 184 1 pour 
l'exploitation d'un établissement d'annonces, 
est et demeure dissoute, comme n'ayant pas 
été revêtue des formalités voulues par la loi. 

Pour extrait : 
MÀXTM Liaoï. (2o48). 

Suivant acte sous seing privés fait double 
i Paris, le 15 avril 1844, duement enregistré. 

M. Jean Alexandre VANIER père, et M. 
Etienne- Vincent de-Paule VANIER, fils, de-
meurant tous deui k Paris, rue du Four-Si-
Germain, 54. 

Ont formé entre eux, une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de bronzes, situé k Paris, rue du 
Four-St Germain, 54, où est établi le siése 
social. 

La durée de cette société sera de cinq an-
nées, qni ont commencé le 15 avril 1844; 

La raison sociale sera : VANIER père et 
fils. Chacun des associés aura la signature 
sociale. 

Pour extrait : 
Vi.:tiin, fils. 

D'un acte sous signature privée, ea date i 
Paris du 10 avril 1844, enregistré le 18 du 
même mois; il appert que la société formée 
entre 1rs sieurs Louis-Pierre SOYEZ et Adol-
phe MOT, demeurant â Paris, le premier,rue 
du Faubourg-du-Temple, 13, et le second, 
rue Neuve-Samson, 7, sous la raison SOYEZ 
et MOT. par acte sous signature privée, en 
date à Paris du 2J novembre dernier, enre-
gistré le 25 du dit mois, est et demeure dis-
soute, k partir du 10 avril courant. M. Soyez 
est le seul liquidateur. 

Pour extrait : 
HITKIU. (2017) 

Par acte sous seing privé, en date à Paris 
du 12 avril 1844, enregistré, 

M. Auguste-Marie-François-FirminNOVER 
RE de SERICOURT, agent de change, près Is 
Bourse de Paris, demeurant k Péris, rue 
Vivienne, 27, a contracté, avec les personnes 
dénommées au dit acte, une société en com-
mandite, pour l'exploitation de l'office d'a-
gent de change dont il est titulaire; la société 
a son siège rue Vivienne, 22, i Psris; elle 
durera cinq, dix ou quinze années, au choix 
des commanditaires du 12 avril 1814, au 11 
avril '857, inclusivement. M Noverre est 
seul gérant. Le fonds social, représenlé par la 
valeur de l'office, la somrao versée dans la 
caisse commune de la compagnie et le fonds 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris, le 24 avril 1344, enregistré. 

Il appartient que Laurent GIGNON, garçon 
boulanger, demeurant barrière de Fontaine-
bleau, sur la route, 83, commune de Gen-
tilly, d'une part; et Amable RICHARD, an-
cien boulanger à Gannat (Allier), demeu-
rant présentement k Paris, place de la Ma-
deleine, 12, d'autre part; ont formé entre eux 
une société en nom collectif , sous la raison 
social* GIGNON et RICHARD, pour neuf an-
nées, qui commencèrent te i« juillet pro-
chain, et qui finiront i pareil jour de 1853. 

Chaque associé pourrait en demander la 
dissolution s'il était constaté par deux inven 
taires consécutifs, faits de six en six mois, 
qu'il y a de la perte au lieu de bénéfices. 

Elle a pour objet un établissement de bon 
langerie, la vente et le débit du pain qui s'y 
fera. 

Le siège en sera établi boulevard Crou-
lebarbe, s, commune de Genlilly. 

La signature en appartiendra aux deux as-
sociés, qui la géreront et administreront. 

La mise de chaque associé sera de 6,C00f 
ce qui fera un capital social de 12,000 fr. 

Celle de Oignon sera faite de suite, et celle 
de Richard sera faite, savoir : 1,000 fr. dans 
la huitaine, 1,000 fr. dans te courant du mois 
de mai prochain , 2,000 fr. dans celui du 
mois d'août aussi prochain, et2 ,eoo fr. dans 
le plus bref délai possible après les premiers 
paiemens effectués. 

GlGKOX et RlCHlKD. (2051) 

Suivant acte reçu par M-« Buehère et 
Clairet, notaires à Paris, le 19 avril 1144, 
enregistré; M. Alexandre-Eugène LE DREUX, 
commis dans le commmerce des blondes et 
dentelles, demeurant i Paris, rue de la Jus-
sienne, 9; et M. Louis-Frédéric NICOLAS, 
commis négociant, demeurant k Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 23 , ont établi entre 
eux, sous la raison : E. LEDRECX et F. NI-
COLAS, une société de commerce en nom 
collectif ayant pour objet la fabrique et le 
commerce des blendes et dentelles. Le siège 
de la société a été établi k Paris, rue des 
Fossés-Montmartre, 8. La durée de ladite 
société a été fixée à huit années et cinq mois 
qui doivent commencer le i«r mai 1844 in-
clusivement, et finir le l" octobre 1852 ex-
clusivement. Il a été stipulé que l'un et 
l'autre des associés indistinctement aurait la 
gestion et l'administration des affaires de la 
société, suivrait le recouvrement des créan-
ces qui seraient dues â la société, ferait gé-
néralement tous actes d'administration avec 
le droit d'ester en justice, et aurait la signa-
ture sociale, mais qu'il no pourrait faire 
usage de celte signature que pour les affai-
res de la société, telles que la correspon-
dance, les commissions de marchandises, 
les règlémens d'achats, la négociation des 

effets appartenant à la maison de commerce; 
que tous billets a ordre, lettres de change, 
promesses et autres engagemens ayant un 
objet étranger aux affaires de la société, 
quand mène ils seraient signés de la raison 
sociale, ne pourraient obliger la société, et 
seraient la dette personnelle de l'associé 
qui les aurait souscrits. 

Pour extrait. (2050) 

Tribunal de commerce» 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 24 AVRIL 1844, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audiljour .-

Du sieur FIOT, marchand de vins, rue de 
Cléry, 80, nomme M. Chatenet juge-commis-
saire, et M. Morel, rue Sainte-Appoline, 9, 
syndic provisoire (N° 4460 du gr.); 

De la dame LATJSSEL, anc. mde k la toi-
lette, rue Ribouté, 1, nomme M. Milliet juge-
commissaire, et M. Monciny, rue Feydeau, 
26, syndic provisoire (N* 4461 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, IISI. les créanciers 1 

CONCORDATS. 

Bu sieur ROSSSEL-PREDAGNE et C*, tan-
neurs, rue de Paradis, 6, au Marais, le 2 mai 
à to heures (N* 4349 dn gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

mainiien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis k ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PRUD'HOMME, bottier, rue Fa-
vart, 10, le 2 mai à 1 heure (N» 4291 du 

gr-.; 

Du sieur PINCOA, chapelier, place du 
Palait-Royal, 239, le 2 mai a 3 heures lia 
(N« 4276 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le COU' ordat proposé par le failli, l admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire dans le délai de vingt 

l'ours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers ; 

Des sieurs Juste BRADSIIAW et V ASKIER, 

nébociansen nouveautés, rue des Fossés-
Montmartre, s, et desdits sieurs oerrsonnelle-
ment, entre les mains de M. Monciny, ru» 
Feydeau, 26, syndic de la faillite (N« 4396 
du gr.); 

Du sieur LASNE, md de papiers peints, 
cité d'Orléans, 1, entre les mains de MM. Ri-
chomme, rhe Mantorgueil, 7t, et Sevestre, 
rue oe Mootreuil, 69, syndics de la faillite 
(N» 4434 du gr.); 

J'our, en conformité de l'article 493 la 

loi du 28 mai 1838, être procédé h la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia 

tcmenl après l 'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 26 AVRIL. 

DIX HEURES : Desmarais, fab. de coupelles, 
synd. — Alix-Delaroche, limonadier, id.— 
Tiercelin, marbrier, clôt. 

mai : Dame Lejeune et Fages, mds de mo-
des, id. — Chataigné, charpentier, id. — 
G*mé, restaurateur, conc. — Labouesse, 
md de nouveautés, redd. de comptes. 

DEUX HEURES : Schlœsing, négociant en 
broderies, vérif. 

TROIS HEURES : Hué, md de colle, redd. de 
comptes. - Barrard, limonadier, id. — 
Plauque, teinturier, id. - Toillion, md de 
vins et carrier, clôt. 

Séparations do Corps 
et de Biens. 

Le 13 avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Claris-Alberti-Aglaé 
TESSIER et Alexandre-Gabriel CALLE , 
raffinear i La Villetle, Mercier avoué. 

Le is avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Elisabeth-Caioline 
SOISSONS et Victor-Louis HOUEL, ancien 
négociant, rue des Deux-Portes St-Sau-
veur, hêtel des Deux,-Portes-St-Sauveur, 
Duparc avoué, 

Le 23 avril : Demande en séparation de 
biens par Marie-Auguste-Angéline-Félicité 
BAYEUX contre Victor DEBERCUE, com-
missaire-priseur k Paris, rue Geoffroy-Ma-
rie, 3, Jarsain avoué. 

Le 23 avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Félicité DEBESSE et 
César AUGEARD, capitaine au 63< de 
ligne, rue Ribouté, 5, Corpet avoué. 

Décès et Inhumations. 

Du 23 avril 1844. 

Mlle Billery, 51 ans, rue d'Anjou-St-Aono-
ré, 3. — Mme la vicomtesse de Sl-Victor, 57 
ans, rue de Rivoli, ie. — M. Lefévre, 38 ans, 
faub. du Roule, 13. — Mme veuve Vaillery, 
65 ans, rue de l'Areade, 23. — Mme Keill, 
78 ans, place Laborde, 10. — M. Reisz, 26 
ans rue de l'Echelle, 4. — M. Noël, 6e ans, 
rue de la Pépinière, 82. — M. Gelinier, 34 
ans, rue d'Amsterdam, 1. — M. Demary, 24 
ans, rue de la Victoire, 48. — Mme Coste, 
29 ans, rue des Orties, 6. — Mlle Claussier, 
39 ans, rue St-Lazare, 20. —Mme la baronne 
Chopin d'Arnouville, 49 ans, rue Taitbout, 
3*. — H. Rosset, 79 ans, rue Beaujolais, 5. 
— Mme veuve Jeannin, 74 ans, passage Vio-
let, 4. — Mme Aubin, 74 ans, passage du 
Ponceau, 4. — Mme Murcier, 60 ans, boule-
vard du Temple, 24. - Mlle Avocat, 2o ans, 
rue des Gravilliers, 50. — Mme Lessard, 44 
ans, passage du Jeu de-Boule, 5. — Mlle 
Cassarine, 20 ans, rue de Vendôme, 6. — 
M. Traizet, 16 ans, rue du Temple, 49.— 
Mme Dubois, 72 ans, rue Bar-du Bec, 4. 
M. Truffaut, 65 ans, rue Ste-Croix-de la-Bre-
tonnerie, 48. MmeAndrol 65 ans, rue St-
Merty. 16. Mme veuve Renault, 6t> ans, 
rue Louis Philippe, 24. — Mme Durmart, 37 
ans, rue Ménilrnéntant, 54. — M. Kuppen, 
17 ans, rue Méoilmonlant, 54. —M, Renault, 
60 ans, rue Guénégaud, 8. — M. Sinet, rue 
Galande, 58. 

Appositions de Scellés. 

Après décès. 
Avril. 

15 M. Rignolet, cordonnier, rue de Sè-
vres, 10. 

M. Martin, rue Si Fiacre, 1. 

Mme veuve Corsin, née Laurent, pas-
sage du Saumon, 22. 

Mme Do pré née Mallet, sage-femme, 
rue des Décbargeurs, 19. 

M. Wery, rue Malar, 16. 

M. Guido, capitaine retraité, rue d'En-
fer, 103. 

Mme veuve Gaultier, née Garson, rue 

des Petites-Ecuries, 8. 
— Mme Scordel, rue St-Martin, 522. 
— Mlle Mallet, rue de la Vieille-Mon-

naie, 13. 

21 Mme veuve Jeannin, née Chapuii, 
passage Violet, 4. 

22 (Carence) Mlle Collin, rue Marivam-
des Lombards, 10. 

— M. Lefebvre, maître plombier, faub. 
du Roule, il. 

— Mme veuve Dolliot, née Bouquaio-
ville, boulevard Beaumarchais, 79. 

— Mlle Clausier, rue St-Lazare, 20. 
23 M. Laffitle, rue Neuve des-Bons-Eu-

fans, 37. 
— Mlle Septier, rue Richelieu, 68 bis. 
— Mme Attenot, née Guiton, rue Rous-

selet, 15. 

Description après décès. 

22 Mme Forgeot, née Hainguerelle, bou-
levard St-Denis, 2, et passage de 
l'Industrie, 2. 

— Mme Pelsroaecker, dite veuve Peltier, 
rue des Lavandières, 4. 

Après faillite. 

19 Mme veuve Bernard, née Legrand, (a. 
bricante d'almanachs, rue Jean-Jac-

ques Rousseau, 18. 

Après demande en séparation de corps. 

22 M. Bourdilliat, brasseur, faub. St-An-

toine, 11. 

Sur papiers. 

22 M. Courgibet, détenu k Ste-Pélagle. 

BOURSE DU 25 AVRIL. 
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ktril 18U. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, 1; IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 53. 
Paur légalisation da la signature A. GUTOT, 

la aiair» in t' »rrondi*J«tnt. j 


